
       
       

Maître Constant JOUFFROY, Notaire soussigné, membre de la Société Civile 
Professionnelle dénommée "Olivier BERTRAND - Constant JOUFFROY - Nicolas 
JOUFFROY - Arielle BONNOTTE, Notaires Associés" titulaire d'un Office Notarial à la 
résidence de DIJON, 43 rue Devosge, 

Avec la participation de Maître François GUILLERMET, notaire à DIJON ( 
21000 ) 2 rue Bossack, assistant le BENEFICIAIRE ci-après nommé, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties ci-après 
identifiées, contenant : PROMESSE DE VENTE.

Dans un but de simplification :
- 'LE PROMETTANT' désignera le ou les promettants qui, en cas de pluralité, 

contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit rappelée chaque fois ;

- 'LE BENEFICIAIRE' désignera le ou les bénéficiaires qui, en cas de pluralité, 
contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux sans que cette 
solidarité soit rappelée chaque fois ;

- « LE BIEN » désignera l'immeuble objet des présentes.

I D E N T I F I C A T I O N  D E S  P A R T I E S

PROMETTANT

Monsieur Michel Louis François RANCE, retraité, et Madame Chantal Clotilde 
Céline MOREAU, retraitée, son épouse demeurant ensemble à EGUILLY (21320) La 
Ferme de la Rente d'Eguilly. 

Nés 
Monsieur Michel RANCE à VIEUX CHATEAU (21460) le  22 avril 1934. 

NUMERO DU DOSSIER : 12206
DOSSIER :  : VENTE CONSORTS RANCE A MLLE CELINE 
MONTAGNE
NOTAIRE : CJ CLERC : VG
REFERENCES : 
NUMERO DE COMPTE :  
NATURE : Promesse de vente en copropriété
DATE :

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT

LE TREIZE MARS
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Madame Chantal MOREAU à THOREY SOUS CHARNY (21350) le  16 juin 
1944. 

Mariés sous le régime de la communauté réduite aux acquêts aux termes de leur 
contrat de mariage reçu par Maître MATHIEU notaire à VITTEAUX (21350) le 12 
septembre 1963 préalable à leur union célébrée à la Mairie de THOREY SOUS 
CHARNY (21350) le 14 septembre 1963. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résidents’ au sens de la réglementation fiscale. 

Madame Emmanuelle Antoinette Jeanne RANCE, médecin, épouse de Monsieur 
Yves, Thierry CHARMET demeurant à CARPENTRAS (84200) 164 rue des Capucins. 

Née à SEMUR EN AUXOIS (21140) le  10 décembre 1966. 
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de son 

contrat de mariage reçu par Maître Patrick JOUFFROY notaire à DIJON (21000) le 4 
juillet 1991 préalable à son union célébrée à la Mairie de EGUILLY (21320) le 6 juillet 
1991. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

BÉNÉFICIAIRE

Mademoiselle Célina MONTAGNE , animatrice socioculturelle, demeurant à 
DIJON (21000) 16 rue Jean-Baptiste Baudin, célibataire. 

Née à AUXERRE (89000) le  11 juillet 1978. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
Monsieur Michel RANCE et Madame Chantal RANCE sont ici présents.
Madame Emmanuelle CHARMET est ici représentée par Madame Chantal 

RANCE, susnommée, en vertu d’une procuration sous signature privée en date à 
CARPENTRAS (84200) du 10 mars 2018, demeurée ci-annexée. 

Mademoiselle Célina MONTAGNE est ici présente. 

P R O J E T  D ’ A C T E
Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du présent 

acte et déclarent avoir reçu toutes explications utiles.
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S U B S T I T U T I O N - C E S S I O N
Le BENEFICIAIRE aura la possibilité de substituer en pleine propriété une tierce 

personne dans le bénéfice de la présente promesse de vente mais sous réserve de la 
réalisation des conditions ci-après à laquelle est soumise la validité de cette substitution :

- que le BENEFICIAIRE reste tenu avec le substitué des obligations nées de la 
présente promesse de vente jusqu'à sa réitération par acte authentique ;

- que le tiers substitué finance le prix de son acquisition soit de deniers 
personnels, soit au moyen d’un ou plusieurs prêts déjà obtenus au sens de la loi ; 

- que l'acte de substitution soit notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception au PROMETTANT s'il n'intervient pas à un acte authentique pour l'accepter.

- que le délai éventuel de rétractation du tiers substitué soit expiré, avant la date 
de réalisation ci-après fixée (la purge du droit de rétractation incombant au bénéficiaire).

PROMESSE UNILATERALE DE VENTE

OBJET DU CONTRAT

Le PROMETTANT confère au BENEFICIAIRE la faculté d’acquérir, si bon 
lui semble, les BIENS ci-après identifiés.

Le PROMETTANT prend cet engagement pour lui-même ou ses ayants-droit 
même protégés.

Le BENEFICIAIRE accepte la présente promesse de vente en tant que promesse 
mais se réserve la faculté d’en demander ou non la réalisation suivant qu’il lui 
conviendra.

DELAI - REALISATION - CARENCE

DELAI :
La promesse de vente est consentie pour une durée expirant le 30 juin 2018, à 

vingt heures.
Toutefois si, à cette date, les divers documents nécessaires à la régularisation de 

l'acte n'étaient pas encore portés à la connaissance du notaire chargé de sa rédaction, le 
délai de réalisation serait automatiquement prorogé aux huit jours calendaires qui suivront 
la date à laquelle le notaire recevra la dernière des pièces indispensables, sans que cette 
prorogation puisse excéder trente jours.

En cas de carence du PROMETTANT pour la réalisation de la vente, ce 
dernier ne saurait se prévaloir à l'encontre du BENEFICIAIRE de l'expiration de la 
promesse ci-dessus fixée.

REALISATION :
La réalisation de la promesse aura lieu :
1) - soit par la signature de l'acte authentique constatant le caractère définitif de 

la vente, accompagnée du paiement du prix et du versement des frais par virement dans le 
délai ci-dessus ;

2) - soit par la levée d'option faite par le BENEFICIAIRE dans le même délai 
accompagnée du versement du prix et des frais par virement entre les mains du notaire, 
puis de la signature de l'acte de vente au plus tard dans les cinq jours ouvrés suivant celle-
ci.

L'attention du BENEFICIAIRE est particulièrement attirée sur les points 
suivants :
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1 - l'obligation de paiement par virement et non par chèque même s'il est de 
banque résulte des dispositions de l'article L. 112-6-1 du Code monétaire et financier ;

2 - il lui sera imposé de fournir une attestation émanant de la banque qui aura 
émis le virement et justifiant de l'origine des fonds sauf si ces fonds résultent d'un ou 
plusieurs prêts constatés dans l'acte authentique de vente ou dans un acte authentique 
séparé.

L'acte authentique constatant la réalisation de la vente sera reçu par Maître 
Constant JOUFFROY, notaire soussigné, avec la participation de Maître Geneviève 
ECHINARD, notaire susnommé.

En toute hypothèse, le transfert de propriété est reporté au jour de la 
constatation de la vente en la forme authentique et du paiement du prix et des frais, même 
si l'échange de consentement nécessaire à la formation de la convention est antérieur à la 
vente.

CARENCE : 
Au cas où la vente ne serait pas réalisée par acte authentique dans l'un ou l'autre 

cas et délais ci-dessus, avec paiement du prix et des frais comme indiqué, le 
BENEFICIAIRE sera de plein droit déchu du bénéfice de la promesse auxdites dates 
sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure de la part du PROMETTANT qui disposera 
alors librement du BIEN nonobstant toutes manifestations ultérieures de la volonté 
d'acquérir qu'aurait exprimées le BENEFICIAIRE.

De convention expresse entre les parties, la seule manifestation par le 
BENEFICIAIRE de sa volonté d'acquérir n'aura pour effet que de permettre d'établir, le 
cas échéant, la carence du PROMETTANT et, en conséquence, ne saurait entraîner 
aucun transfert de propriété de la part du PROMETTANT sur les BIENS, ce transfert ne 
devant résulter que d'un acte authentique de vente constatant le paiement du prix selon les 
modalités ci-après convenues, ou d'un jugement à défaut de cette réalisation par acte 
authentique.

CLAUSE D'EXECUTION FORCEE

Il est expressément convenu entre les parties qu'en raison de l'acceptation de la 
promesse unilatérale de vente par le BENEFICIAIRE en tant que simple promesse, il 
s'est formé entre les parties une convention de promesse unilatérale dans les termes de 
l’article 1124 du Code civil. Dans la commune intention des parties, et pendant toute la 
durée du contrat, celle-ci ne pourra être révoquée que par leur consentement mutuel et ce 
conformément à l’article 1193 du Code civil.

Il en résulte notamment que :

1°) Le PROMETTANT a, pour sa part, définitivement consenti à la vente et 
qu'il est d'ores et déjà débiteur de l'obligation de transférer la propriété au profit du 
BENEFICIAIRE aux conditions des présentes.

Le PROMETTANT s'interdit, par suite, pendant toute la durée de la présente 
promesse de conférer aucun droit réel ni charge quelconque sur les BIENS à vendre, de 
consentir aucun bail, location ou prorogation de bail, comme aussi de n'y apporter aucun 
changement, si ce n'est avec le consentement du BENEFICIAIRE.

Il ne pourra non plus apporter aucune modification matérielle ni détérioration 
aux BIENS.
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2°) De convention expresse entre les parties, toute rétractation unilatérale de la 
volonté du PROMETTANT sera de plein droit inefficace et ne pourra produire aucun 
effet sans l'accord exprès du BENEFICIAIRE. En outre, le PROMETTANT ne pourra 
pas se prévaloir des dispositions de l'article 1590 du Code civil en offrant de restituer le 
double de la somme le cas échéant versée au titre de l'indemnité d'immobilisation.

INDEMNITE D'IMMOBILISATION - SÉQUESTRE

Les parties conviennent de fixer le montant de l'indemnité d'immobilisation à la 
somme forfaitaire de 10 % du prix de la vente.

Sur laquelle somme le BENEFICIAIRE s’engage à verser sous 10 jours au 
PROMETTANT, par la comptabilité du rédacteur des présentes, par virement, la somme 
de DEUX MILLE EUROS (2.000,00 EUR) représentant partie de l'indemnité 
d'immobilisation ci-dessus fixée.

RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE

Le PROMETTANT sera libéré, si bon lui semble, de son engagement de vente 
par le seul fait de la constatation du défaut d'approvisionnement total ou partiel du 
virement d'indemnité d'immobilisation.

La somme versée sera déposée au compte du comptable du Notaire du 
PROMETTANT, qui est constitué séquestre.

A- Le sort de ladite somme versée sera le suivant, selon les hypothèses ci-après 
envisagées :

a) Elle s'imputera purement et simplement et à due concurrence sur le prix, en 
cas de réalisation de la vente promise.

b) Elle sera restituée purement et simplement au BENEFICIAIRE dans tous 
les cas où la non réalisation de la vente résulterait de la défaillance de l'une quelconque 
des conditions suspensives énoncées aux présentes.

c) Elle sera versée au PROMETTANT, et lui restera acquise à titre d'indemnité 
forfaitaire et non réductible faute par le BENEFICIAIRE ou ses substitués d'avoir réalisé 
l'acquisition dans les délais et conditions ci-dessus, toutes les conditions suspensives 
ayant été réalisées.

Le séquestre conservera cette somme pour la remettre soit au PROMETTANT 
soit au BENEFICIAIRE selon les hypothèses ci-dessus définies.
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B- Quant au surplus de l'indemnité d'immobilisation, le BENEFICIAIRE 
s'oblige à le verser au PROMETTANT au plus tard dans le délai de huit jours de 
l'expiration du délai de réalisation de la promesse de vente, pour le cas où le 
BENEFICIAIRE, toutes les conditions suspensives ayant été réalisées, ne signerait pas 
l'acte de vente de son seul fait.

Le séquestre est dès à présent autorisé par les cocontractants à consigner 
l'indemnité d'immobilisation à la Caisse des Dépôts et Consignations en cas de difficultés 
entre eux.

Le séquestre sera déchargé de plein droit de sa mission par la remise des fonds 
dans les conditions sus-indiquées.

D E S I G N A T I O N
Sur la commune de DIJON (21000) 28  rue Aristide Briand  
Dans l’ensemble immobilier en copropriété figurant au cadastre sous les 

références suivantes :
 

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AW 117 avenue Aristide Briand 03 15

Les biens et droits immobiliers ci-après désignés :

LOT NUMERO QUATRE (4) 
La propriété exclusive et particulière d'un appartement situé au premier étage 

comprenant : deux pièces, cuisine et WC.
Droit à toutes les parties communes.
Et les 50/324èmes du droit de copropriété indivis avec les autres copropriétaires 

de l'immeuble, tant des choses et parties communes de celui-ci que du terrain sur lequel il 
est construit. 

LOT NUMERO DIX (10) 
La propriété exclusive et particulière d'une cave portant le numéro DIX du plan 

des caves de l'immeuble.
Droit à toutes les parties communes.
Et les 5/324èmes du droit de copropriété indivis avec les autres copropriétaires de 

l'immeuble, tant des choses et parties communes de celui-ci, que du terrain sur lequel il 
est construit. 

Tels que ces biens ont été désignés aux termes de l'état descriptif de division ci-
après énoncé avec tous immeubles par destination pouvant en dépendre.

PLAN

L’ensemble immobilier dont les lots objet des présentes dépendent, figure sous 
teinte jaune sur l’extrait du plan cadastral demeuré ci-annexé.
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GARANTIE DE SUPERFICIE

Pour l'application de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 issu de la loi n° 96-
1107 du 18 Décembre 1996, le PROMETTANT déclare que la superficie des lots vendus 
répondant aux caractéristiques de ce texte est la suivante :

LOT NUMERO QUATRE (4) : QUARANTE-DEUX METRES CARRES 
SOIXANTE-ET-UN (42,61 m²)  

Le mesurage a été effectué, en conformité des dispositions du décret n° 97-532 du 
23 mai 1997, par le cabinet AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE dont le siège est à 
VITTEAUX (21350) 5 et 7 place de Spontin, ainsi qu'il résulte du certificat établi par lui 
le 02 juillet 2016, demeuré ci-annexé.

Si la superficie réelle de ce lot se révélait inférieure de plus d'un vingtième à celle 
ci-dessus exprimée, le PROMETTANT, pourrait être amené, à la demande du 
BENEFICIAIRE, à supporter une diminution du prix du lot concerné proportionnelle à la 
moindre mesure, étant précisé que l'action en diminution du prix devra être intentée par le 
BENEFICIAIRE dans un délai de forclusion d'un an à compter du jour de la 
régularisation de l’acte authentique, susceptible d’interruption, mais non susceptible de 
suspension.

Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions des articles 4-1, 4-2 et 
4-3 du décret du 17 mars 1967 portant définition de la superficie d'un lot de copropriété :

- La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à 
l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des locaux clos et 
couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches, cages 
d'escalier, gaines, embrasures de portes et fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers 
des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

- Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont 
pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée ci-dessus ; leur superficie 
pouvant être indiquée n'est donc pas garantie.

RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ - ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION

L'immeuble sus-désigné a fait l'objet d'un règlement de copropriété contenant état 
descriptif de division établi suivant acte reçu par Maître Aimé ALHERITIERE, notaire à 
DIJON, le 4 décembre 1956 dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de DIJON 1, le 10 janvier 1957, volume 2052, numéro 12.

E F F E T  R E L A T I F
Le PROMETTANT déclare être seul propriétaire du BIEN présentement vendu 

en vertu de :
Acquisition suivant acte reçu par Maître Patrick JOUFFROY, alors notaire à 

DIJON (21000) le 14 avril 1992 dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de DIJON 1 le 06 mai 1992, volume 92 P, numéro 4035.

Attribution par DONATION PARTAGE suivant acte reçu par Maître Constant 
JOUFFROY, notaire à DIJON (21000), soussigné, le 12 juillet 2010 dont une copie 
authentique a été publiée au bureau des hypothèques de DIJON 1 le 11 août 2010, volume 
2010 P, numéro 7245
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P R O P R I E T E  -  J O U I S S A N C E
Le transfert de propriété n’aura lieu qu’à compter du jour de la signature de l’acte 

authentique de vente.
L'entrée en jouissance aura lieu le jour de la signature de l'acte authentique par la 

prise de possession réelle, le PROMETTANT s'obligeant à rendre pour cette date le BIEN 
libre de toute occupation, et il s'oblige à le débarrasser pour cette date de tous meubles et 
objets mobiliers quelconques qui ne seraient pas compris dans la vente.

Si l'acte de vente était passé avant le 30 juin 2018, la prise de jouissance ne 
pourrait être effectuée avant cette date que par la perception par l’ACQUEREUR des 
loyers dus par le locataire.

Pour le cas où les biens ne seraient pas libres de toute location ou occupation au 
jour de la signature de l'acte authentique de vente, le BENEFICIAIRE pourra, si bon lui 
semble, renoncer à son acquisition.

Dans ce cas, le dépôt de garantie lui sera aussitôt remboursé, sans que ce 
remboursement puisse faire échec à une action en dommages et intérêts intentée contre le 
PROMETTANT.

N A T U R E  E T  Q U O T I T E

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS VENDUS

LE BIEN objet des présentes  
- dépend de la communauté de biens existant entre Monsieur Michel RANCE et 

Madame Chantal RANCE à concurrence de la totalité en usufruit.
- appartient à Madame Emmanuelle CHARMET à concurrence de la totalité en 

nue-propriété.

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS ACQUIS

LE BIEN objet des présentes est acquis par Mademoiselle Célina MONTAGNE à 
concurrence de la totalité en pleine propriété.

P R I X  -  P A I E M E N T  D U  P R I X
La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix de SOIXANTE QUINZE 

MILLE EUROS ( 75.000,00 € ).
Ce prix sera payable comptant en totalité au jour de l’acte authentique de vente, 

au moyen d’un virement à l’ordre du notaire rédacteur de l’acte.

C O U T  G L O B A L  D E  L ’ O P E R A T I O N
Le coût global de l’opération objet des présentes est détaillé ci-dessous :

Rappel du prix............... SOIXANTE QUINZE MILLE EUROS ( 75.000,00 € ) 

Auquel il y a lieu d’ajouter :
- Les frais de l’acte de vente d’environ ............................................... 7.000,00 € 
- Frais de l'acte de prêt ...................................................................... à déterminer 

__________
Total égal à ....................................................................................... 82.000,00 € 
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Le BENEFICIAIRE reconnaît avoir été informé que les frais ci-dessus indiqués, 
le sont à titre provisionnel et sous réserve qu'avant la levée d'option, les droits de 
mutation à titre onéreux n'aient pas augmenté.

P L A N  D E  F I N A N C E M E N T
Le BENEFICIAIRE déclare avoir l’intention de financer cette somme au moyen 

d’un ou des prêts qu’il entend solliciter.

C O N D I T I O N S  S U S P E N S I V E S

CONDITION SUSPENSIVE LIÉE À L’OBTENTION D’UN CRÉDIT

Cet avant contrat est soumis à la condition suspensive stipulée au seul profit du 
BENEFICIAIRE, de l’obtention, par ce dernier, d’un ou plusieurs prêts bancaires qu’il 
envisage de contracter auprès de tout établissement prêteur de son choix notoirement 
connu sous les conditions énoncées ci-dessous :

Montant maximum du prêt : QUATRE VINGT CINQ MILLE EUROS ( 
85.000,00 € ) 

Durée du prêt : 25 ans 
Taux d’intérêt annuel maximum hors assurance : 2% 

OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

Le BENEFICIAIRE s’oblige à effectuer toutes les démarches nécessaires à 
l’obtention de son financement dans les meilleurs délais, et notamment à déposer le 
dossier d’emprunt dans les meilleurs délais.

Toutefois LE PROMETTANT ne pourra pas se prévaloir du non-respect de cette 
obligation pour invoquer la caducité des présentes.

LE BENEFICIAIRE déclare sous son entière responsabilité :
- que rien dans sa situation juridique et dans sa capacité bancaire ne s'oppose aux 

demandes de prêts qu'il se propose de solliciter,
- que le montant de ses emprunts ainsi que ses ressources mensuelles lui 

permettent d'obtenir le financement qu'il entend solliciter.

Le BENEFICIAIRE devra suivre l’étude de son dossier, accepter tout examen 
médical et éventuellement toute surprime d’assurance et d’une manière générale, devra 
faire tout son possible pour obtenir le prêt dont il s’agit aux conditions ci-dessus définies.

RÉALISATION DE LA CONDITION SUSPENSIVE

Pour l’application de cette condition, ce ou ces prêts seront considérés comme 
obtenus lorsqu’une ou plusieurs offres de prêts, accompagnées de l’agrément à 
l’assurance décès-invalidité-incapacité, auront été émises par l’établissement prêteur.

Le BENEFICIAIRE devra en justifier au PROMETTANT et au notaire rédacteur 
dans les huit jours de l’obtention.
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L’obtention du ou des prêts devra, pour réaliser la condition suspensive des 
dispositions de l’article L.313-41 du Code de la consommation, intervenir au plus tard le 
30 avril 2018.

Faute par LE BENEFICIAIRE d'avoir informé LE PROMETTANT ou le notaire 
dans ce délai, les présentes seront considérées comme caduques, une semaine après la 
réception par LE BENEFICIAIRE d'une mise en demeure adressée par lettre 
recommandée par LE PROMETTANT d'avoir à justifier de l'obtention du ou des prêts.

Le BENEFICIAIRE ne sera redevable d’aucune indemnité s’il justifie que le ou 
les prêts lui ont été refusés dès lors qu’il a respecté les conditions convenues. Toute 
somme qui aurait pu être versée par lui à titre de l’indemnité d’immobilisation devra lui 
être restituée après justification au notaire rédacteur du refus de financement.

AUTRES CONDITIONS SUSPENSIVES

URBANISME

La présente convention est soumise à la condition suspensive que le certificat ou 
la note de renseignements d’urbanisme et le certificat d’alignement et de voirie ne 
révèlent pas l’existence d’une servitude susceptible de le rendre impropre à la destination 
que le BENEFICIAIRE envisage de lui donner.

DROITS DE PRÉEMPTION OU DE PRÉFÉRENCE

La présente convention est soumise à la condition suspensive de la purge de tout 
droit de préemption ou de préférence éventuels.

A cet effet tous pouvoirs sont donnés au notaire chargé de la vente en vue de 
procéder à toutes notifications.

DROITS RÉELS - HYPOTHÈQUES

La présente convention est consentie également sous la condition que l’état 
hypothécaire afférent à ce BIEN :

- ne révèle pas l’existence d’inscription pour un montant supérieur au prix de 
vente ou d’une publication de commandement de saisie.

- ne révèle pas l’existence d’autres droits réels que ceux éventuellement ci-dessus 
énoncés faisant obstacle à la libre disposition du BIEN ou susceptible d’en diminuer 
sensiblement la valeur.

S O R T  D E  L ’ A V A N T - C O N T R A T

E N  C A S  D E  N O N - R E A L I S A T I O N  D E S  C O N D I T I O N S  
S U S P E N S I V E S

En cas de non-réalisation de l’une des conditions suspensives prévue dans 
l’intérêt du BENEFICIAIRE, ce dernier, pourra renoncer à s’en prévaloir.

Le présent avant-contrat ne sera alors pas considéré comme anéanti.
Cette renonciation ne pourra entraîner une prorogation du délai dans lequel devra 

être réalisé l’acte authentique de vente.
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C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S  G E N E R A L E S
La vente aura lieu sous les charges et conditions suivantes :

ETAT DU BIEN

Le BENEFICIAIRE devra prendre le BIEN dans l’état dans lequel il se trouve 
actuellement, tel qu’il l’a vu et visité, sans recours contre le PROMETTANT pour 
quelque cause que ce soit et notamment pour mauvais état de la ou des constructions, du 
sol ou du sous-sol, vices mêmes cachés, erreur dans la désignation, le cadastre ou la 
contenance cadastrale, toute différence, excédât-elle un vingtième devant faire son profit 
ou sa perte, et plus généralement pour quelque cause que ce soit, le PROMETTANT 
s’interdit d’apporter, à compter de ce jour, des modifications matérielles ou juridiques au 
BIEN vendu.

Afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, le 
PROMETTANT garantira le BENEFICIAIRE contre tous risques d’évictions. A ce titre il 
déclare sous sa responsabilité, concernant le BIEN objet des présentes :

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation ;
- qu’il ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux :
- qu’aucun élément bâti n’empiète sur le fonds voisin ;
- qu’il n’a réalisé aucun travaux modifiant l'aspect extérieur dudit BIEN ;
- qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions 

légales ;
- que la consistance du BIEN n'a pas été modifiée de son fait par des travaux non 

autorisés ;
- qu'à sa connaissance aucune construction ou rénovation ni qu'aucune réalisation 

d'éléments constitutifs d'ouvrage ou équipement indissociable de cet ouvrage n'ont été 
réalisées sur ce BIEN depuis moins de dix ans, le tout au sens des articles 1792 et 
suivants du Code civil.

OBLIGATIONS DE GARDE ET D'ENTRETIEN DU PROMETTANT JUSQU’À 
L’ENTRÉE EN JOUISSANCE DU BENEFICIAIRE

Entre la date des présentes et la date d'entrée en jouissance du BENEFICIAIRE, 
le BIEN objet du présent acte demeurera sous la garde et possession du PROMETTANT 
dans l'état où le BENEFICIAIRE l'a visité.

Il est expressément convenu entre les parties que le PROMETTANT laissera le 
BENEFICIAIRE visiter les lieux juste avant la réitération des présentes par acte 
authentique pour s'assurer du respect de l'engagement qui précède, si ce dernier le désire.

SERVITUDES

Le BENEFICIAIRE devra supporter les servitudes passives, apparentes ou 
occultes, continues ou discontinues, pouvant grever ce bien, sauf à s’en défendre, et 
profiter de celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls, et sans recours contre 
le PROMETTANT qui déclare qu’il n’existe à sa connaissance aucune servitude sur ce 
BIEN à l’exception de celle pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, du 
règlement de copropriété et de ses éventuels modificatifs, de l’urbanisme, de la loi ou de 
celle éventuellement relatée aux présentes et qu’il n’en a créée aucune.

En cas de réalisation de la vente, le BENEFICIAIRE se trouvera subrogé dans les 
droits et obligations du PROMETTANT pouvant résulter de ces servitudes.
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Le PROMETTANT déclare que l’écoulement des sanitaires coté gauche se 
fait sur la colonne descendante qui passe dans l’appartement voisin appartenant 
actuellement à la famille RANCE. 

Il est convenu entre les parties que lors de la réitération des présentes par 
acte authentique, il sera constituée une servitude d’écoulement au profit du lot n° 4, 
grevant l’appartement voisin, constituant le lot n° 3.

ABONNEMENTS

LE BENEFICIAIRE fait son affaire personnelle à compter du jour de l’entrée en 
jouissance de tous abonnements existants et déclare avoir reçu du PROMETTANT toutes 
informations sur le contrat de distribution d’électricité.

Le PROMETTANT s’interdit de changer de fournisseur jusqu’à la signature de 
l’acte de vente.

IMPÔTS ET TAXES

Le BENEFICIAIRE devra acquitter, à compter du jour de l’entrée en jouissance, 
toutes les charges fiscales auxquelles ce bien pourra être assujetti.

En ce qui concerne la taxe foncière de l’année courante, il la remboursera au 
PROMETTANT au prorata temporis sur la base du dernier avis d’imposition connu.

R E N S E I G N E M E N T S  C O N C E R N A N T  L E  B I E N  V E N D U

SITUATION ADMINISTRATIVE

Le PROMETTANT déclare qu’à sa connaissance, le BIEN ne fait pas l’objet 
d’une procédure tendant à son expropriation totale ou partielle ou à sa réquisition, qu’il 
n’est pas frappé par un arrêté de péril, d’une injonction de travaux ni d’un arrêté 
d’insalubrité.

RENSEIGNEMENTS HYPOTHÉCAIRES

Le PROMETTANT déclare, à sa connaissance que le BIEN est libre de toute 
inscription, transcription, publication, privilège ou mention de nature à empêcher le 
transfert de son droit de propriété.

DESTINATION

Le PROMETTANT déclare que les locaux sont à usage d’habitation, et qu’ils ne 
comprennent aucune surface résultant de l’appropriation de parties communes, non 
autorisées par le règlement de copropriété ou qui ne résulteraient pas d’une autorisation 
d’une assemblée générale des copropriétaires devenue définitive.

Il déclare également qu’il n’a pas réalisé de travaux nécessitant l’accord d’une 
assemblée générale des copropriétaires, une autorisation de travaux, ou l’obtention d’un 
permis de construire et la souscription d’une « police assurance construction » 
conformément aux dispositions de la loi n°78-12 du 4 janvier 1978.
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DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE

Conformément aux dispositions de l’article L.271-4. I du Code de la construction 
et de l’habitation, le PROMETTANT a fourni au BENEFICIAIRE, qui le reconnaît, un 
dossier de diagnostic technique comprenant les documents relatés ci-après et qui demeure 
ci-annexé.

Il résulte du tableau ci-dessous le résultat des recherches effectuées.

Bien concerné Durée de validité Législation
Objet Nom du 

diagnostiqueur Date du diagnostic Résultats du 
diagnostic

Plomb
Immeuble à usage d’ 
habitation (permis de 

construire antérieur au 
1er janvier 1949)

Illimité ou 1 an si état 
positif

Art. L 1334-5 et -13, R 
1334-10 et -13 du Code 

de la santé publique

Parties 
communes

Le PROMETTANT déclare que le BIEN vendu est concerné par ladite 
réglementation pour avoir fait l’objet d’un permis de construire 

antérieur au 1er janvier 1949 mais qu’aucun diagnostic n’a été réalisé 
dans les parties communes.

Parties 
privatives

AUXOIS 
EXPERTISE 

IMMOBILIERE dont 
le siège est à 

VITTEAUX (21350) 5 
et 7 place de Spontin

20/02/2018 Présence de plomb

Amiante
Tout immeuble (permis de 

construire antérieur au 
1er juillet 1997)

Illimité
Art. L 1334-13 et R 

1334-15 à -29 du Code 
de la santé publique

Parties 
communes

Il résulte du carnet d’entretien de la copropriété délivré par le Syndic, 
ci-après visé, que le BIEN vendu est soumis à la réglementation sur 

l’amiante et que les recherches effectuées ont conclu à l’absence 
d’amiante.

 

Parties 
privatives

AUXOIS 
EXPERTISE 

IMMOBILIERE dont 
le siège est à 

VITTEAUX (21350) 5 
et 7 place de Spontin

20/02/2018 Absence d’amiante

Immeuble bâti ou non  
situé dans une zone 

délimitée par le Préfet
6 mois

Art. L 133-1 et R 133-1 
à -29 du Code de la 
construction et de 

l'habitationTermites
LE PROMETTANT déclare qu’à ce jour LE BIEN vendu 

n’est pas inclus dans une zone délimitée par le Préfet, et qu’il n’a pas 
connaissance de la présence de termites dans LE BIEN vendu.

Mérule
Immeuble bâti dans une zone à risque délimitée 

par le Préfet
Art. L 133-7 à 9 du 

Code de la  
construction et de 
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l'habitation
LE PROMETTANT déclare qu’à ce jour LE BIEN vendu n’est pas 

inclus dans une zone de présence de risque de mérule, et qu’il n’a pas 
connaissance de la présence de tel champignon dans LE BIEN vendu.

Immeuble à usage 
d’habitation comportant 

une installation intérieure 
de gaz de plus de 15 ans

3 ans
Art. L 134-6 et R 134-6 

à -9 du Code de la 
construction et de 

l’habitation

Gaz
AUXOIS 

EXPERTISE 
IMMOBILIERE dont 

le siège est à 
VITTEAUX (21350) 5 
et 7 place de Spontin

20/02/2018 Présence 
d’anomalies

Immeuble à usage 
d’habitation comportant 
un installation intérieure 
d’électricité de plus de 15 

ans

3 ans
Art. L 143-7 et R 134-
10 à -13 du Code de la 

construction et de 
l’habitation

Electricité AUXOIS 
EXPERTISE 

IMMOBILIERE dont 
le siège est à 

VITTEAUX (21350) 5 
et 7 place de Spontin

20/02/2018 Présence 
d’anomalies

Tout type de bâtiment clos 
et couvert 10 ans

Art. L 134-1 à -5 et 
R134-1 à -5 du Code 
de la Construction et 

de l’habitation

Performance 
Energétique

AUXOIS 
EXPERTISE 

IMMOBILIERE dont 
le siège est à 

VITTEAUX (21350) 5 
et 7 place de Spontin

02/07/2016
DPE VIERGE 

(consommations non 
exploitables)

Le BENEFICIAIRE déclare :
- avoir pris connaissance du dossier de diagnostic technique faisant apparaître le 

cas échéant la présence de plomb, d'amiante, de termites, de mérule et d'anomalies dans 
l’IMMEUBLE objet des présentes ;

- vouloir faire son affaire personnelle des frais et responsabilités liés à la présence 
de plomb et/ou d'amiante et/ou de termites et/ou de mérule éventuellement révélée par le 
dossier de diagnostic technique et des travaux nécessaires pour la mise en conformité des 
installations de gaz et d'électricité, sans recours quelconque contre le PROMETTANT à 
ce sujet,

- avoir été informé par le notaire soussigné des conséquences de ces anomalies au 
regard du contrat d'assurance qui sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en 
question.

- de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les travaux 
permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de la compagnie 
d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions desdits diagnostics.
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- qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie  
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait être fait 
application de l'article L.113-8 du Code des assurances prévoyant la nullité du contrat 
d'assurance en cas de sinistre ; 

Et qu'en conséquence, le BENEFICIAIRE pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question.

Plan de prévention des risques
Conformément aux dispositions de l'article L. 125-5 du Code de l'Environnement, 

le PROMETTANT informe le BENEFICIAIRE que l'IMMEUBLE vendu :
- est situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques naturels, 

et dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques, 
- n'est pas situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques 

miniers.
Il résulte du règlement du plan de prévention des risques naturels que l'immeuble :
* ne fait pas l'objet de prescriptions de travaux.
- est situé dans une zone de sismicité 1 : très faible.
En conséquence, conformément aux dispositions de l'article L.271-4 du Code de la 

construction et de l'habitation, le PROMETTANT déclare qu'un état des risques fondé sur 
les informations mises à disposition par le Préfet est demeuré ci-annexé.

Par ailleurs, pour satisfaire à son obligation d'information, le PROMETTANT 
déclare que la Commune de DIJON a fait l'objet d'arrêtés de reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle ou technologique dont la liste est jointe à l'état des risques.

Sinistre
Le PROMETTANT  déclare en outre qu'à sa connaissance, l'IMMEUBLE vendu 

n'a pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance 
garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques en application des 
articles L. 125-2 ou L 128-2 du Code des Assurances.

INFORMATION DU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE AU TITRE DES 
DIAGNOSTICS

Le notaire soussigné informe LE BENEFICIAIRE que, dans l'hypothèse où il 
envisagerait de louer LE BIEN, il devra fournir au locataire le dossier de diagnostic 
technique prévu par l'article 3-3 de la loi du 6 juillet 1989 et les différents décrets 
subséquents.

Pour ce faire, il est rappelé que les diagnostics dressés à l'occasion des présentes 
peuvent valablement être utilisés pour la signature du bail d'habitation à condition qu'ils 
soient toujours en cours de validité au jour de la signature du bail.

S T A T U T  D E  L A  C O P R O P R I E T E

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation a institué un 
registre sur lequel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.
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Conformément aux dispositions de l'article L 711-5 du même Code, il est ici 
précisé que le syndicat des copropriétaires dont dépend l’immeuble vendu aux présentes 
ne comporte pas plus de 50 lots, ne concerne pas un immeuble neuf ou un immeuble 
venant d’être mis en copropriété. Il n’est donc pas encore nécessaire à ce jour de le faire 
immatriculer.

INFORMATION DU BENEFICIAIRE

Conformément à l’article L.721-2 du Code de la Construction et de l’habitation 
modifié par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 et par l’Ordonnance n° 2015-1075 du 27 
août 2015, le BENEFICIAIRE déclare avoir pris connaissance des pièces ci-après listées :

- le règlement de copropriété, l’état descriptif de division ainsi que les actes les 
modifiant tels qu’énumérés ci-dessus sous la désignation des biens vendus.

- les procès-verbaux des assemblées générales des copropriétaires des trois 
dernières années,

- les informations financières suivantes :
a) le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des charges hors 

budget prévisionnel payées par le copropriétaire vendeur au titre des deux exercices 
comptables précédant la vente,

b) les sommes susceptibles d’être dues au syndicat des copropriétaires par 
l'acquéreur,

c) l'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la dette vis-à-vis 
des fournisseurs,

d) lorsque le syndicat des copropriétaires dispose d'un fonds de travaux, le 
montant de la part du fonds de travaux rattachée au lot principal vendu et le montant de la 
dernière cotisation au fonds versée par le copropriétaire vendeur au titre de son lot.

- Le carnet d’entretien de l’immeuble

Lesquelles pièces demeurent ci-annexées à l’exception du règlement de 
copropriété qui a été remis avant ce jour au BENEFICIAIRE qui le reconnaît, sur support 
dématérialisé.

Il résulte d’un mail du syndic adressé au notaire soussigné le 06 mars 2018, 
demeuré ci-annexé, que :

- la copropriété n’est pas encore immatriculée ;
- la fiche synthétique de la copropriété regroupant les données financières et 

techniques de l'immeuble, prévue à l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, n’a 
pas encore été établie.

- le diagnostic technique global mentionné au dernier alinéa de l’article L731-1 
du Code de la construction et de l’habitation n’a pas encore été établi car il a été refusé en 
assemblée générale ;

- le syndic n’a connaissance d’aucun modificatif au règlement de copropriété ;
- le syndic ne dispose pas des plans des lots objet de la présente promesse.

CHARGES ET CONDITIONS RELATIVES A LA COPROPRIETE

Le BENEFICIAIRE sera subrogé, activement et passivement, dans tous les droits 
et obligations résultant des stipulations du règlement de copropriété et de ses modificatifs.
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Le PROMETTANT déclare que le Syndic de la copropriété dont dépendent les 
lots présentement vendus est le Cabinet NEXITY situé à DIJON (21053) 13 rue du 
Château – BP 35374.

I / Rappel du régime légal

Dépenses incluses dans le budget prévisionnel
Les dépenses incluses dans le budget prévisionnel comprennent les dépenses 

courantes de maintenance, de fonctionnement et d'administration des parties communes et 
éléments d'équipement communs de l'immeuble.

Le paiement de la provision sur dépenses incluses dans le budget prévisionnel 
exigible au jour de la vente (trimestre en cours) incombe au vendeur.

Dépenses hors budget
Les dépenses hors budget prévisionnel comprennent les dépenses pour études 

techniques et celles pour travaux autres que ceux de maintenance.
Le paiement des provisions sur dépenses non comprises dans le budget 

prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment de 
l'exigibilité.

Approbation des comptes 
Le trop ou moins perçu révélé par l'approbation des comptes est porté au crédit ou 

au débit de celui qui est copropriétaire lors de l'approbation des comptes.

Fonds de travaux
L’article 14-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 permet au syndicat des 

copropriétaires de constituer un fonds de travaux pour maintenir les parties communes en 
bon état.

Ce fonds de travaux est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire versée 
par les copropriétaires selon les mêmes modalités que celles décidées par l’assemblée 
générale pour le versement des provisions du budget prévisionnel.

Les sommes versées au titre du fonds de travaux sont attachées aux lots de 
copropriété et définitivement acquises au syndicat des copropriétaires. Elles ne donnent 
pas lieu à un remboursement par le syndicat au vendeur à l’occasion de la cession d’un 
lot.

II / Conventions particulières entre les parties
Les parties déclarent vouloir déroger aux règles légales ci-dessus rappelées et 

conviennent de ce qui suit :

A) Charges du budget prévisionnel
Le BENEFICIAIRE supportera les charges courantes à compter de sa prise de 

jouissance, et il remboursera au PROMETTANT, prorata temporis, la provision inscrite 
au budget prévisionnel le jour de la signature de l’acte authentique de vente.

Il est rappelé que le trop ou moins perçu sur provisions, révélé par l'approbation 
des comptes de l’exercice en cours ou des exercices antérieurs, est porté au crédit ou au 
débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de cette approbation.

Page 17



En application des conventions qui précèdent, le BENEFICIAIRE prend 
l'engagement irrévocable de transmettre sans délai au PROMETTANT les comptes 
définitifs du Syndic portant sur l'exercice en cours au jour de la vente, et sur ceux des 
exercices précédents non encore approuvés, afin de permettre aux comparants de 
procéder directement entre eux, aux régularisations nécessaires. 

Il est toutefois décidé que tout solde inférieur à 100,00 € ne donnera pas lieu à 
remboursement.

B) Dépenses non comprises dans le budget prévisionnel

1°) Travaux décidés par une assemblée de copropriétaires
Le coût de tous travaux de copropriété exécutés et non réglés, en cours, ou 

décidés et non exécutés, le tout à ce jour, sera supporté par le PROMETTANT.
En revanche, le coût de tous travaux décidés postérieurement à ce jour sera 

supporté par le BENEFICIAIRE, à condition :
- qu'il ait été informé par le PROMETTANT minimum huit jours à l’avance, de 

toute convocation aux assemblées des copropriétaires qui pourrait intervenir entre le jour 
de l’avant-contrat et le jour de l'acte authentique de vente, par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par remise en main propre contre récépissé;

- et que soit jointe à la lettre ci-dessus visée, la procuration signée du 
PROMETTANT donnant pouvoir au BENEFICIAIRE de le représenter à ladite 
assemblée et notamment d'y exercer le droit de vote. Etant précisé que le vote du 
BENEFICIAIRE, quel qu'il soit, engagera le PROMETTANT même en cas de non-
réalisation de la vente.

Il est ici précisé que l'on entend par travaux décidés, ceux dont les devis ont été 
acceptés par l'Assemblée Générale des copropriétaires.

2°) Travaux décidés en urgence par le syndic 
Les travaux décidés par le syndic de copropriété, antérieurement à la réalisation 

de la vente par acte authentique, en dehors de toute assemblée de copropriétaires, en 
raison de leur urgence conformément à l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, resteront à 
la charge du PROMETTANT en sa qualité de propriétaire tenu, en tant que tel, aux 
risques de la chose.

C) Fonds de travaux
Le BENEFICIAIRE s’oblige à rembourser au PROMETTANT, le jour de la 

signature de l’acte authentique de vente, le montant du fonds travaux prévu par l’article 
14-2 de la Loi du 10 juillet 1965, sur la base du montant arrêté à la date de signature qui 
aura été indiqué par le syndic de copropriété.

Il est précisé que les conventions ci-dessus au sujet de la répartition des 
charges ou des travaux de copropriété ou du fonds de travaux ne sont pas 
opposables au syndic.

D) Avance de trésorerie – fonds de roulement
Le BENEFICIAIRE s’oblige à rembourser au PROMETTANT, le jour de la 

signature de l’acte authentique de vente, le montant de toute avance de trésorerie ou fonds 
de roulement versé par le PROMETTANT dans les livres du syndicat des copropriétaires, 
sauf instruction contraire du syndic.
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E) Procédure en cours
Le PROMETTANT déclare qu’à sa connaissance il n’existe aucune procédure en 

cours engagée par le syndicat à son encontre, et qu’il n’est pas personnellement engagé 
dans une procédure relative aux lots vendus.

Pour le cas où le syndicat des copropriétaires serait partie à une quelconque 
procédure au jour de la signature de l’acte authentique de vente, les parties sont 
convenues de ce qui suit :

- tous les appels de fonds faits antérieurement au jour de la signature de l’acte 
authentique de vente resteront acquis au syndicat des copropriétaires, sans que le 
bénéficiaire devenu acquéreur ait à les rembourser au promettant devenu vendeur.

- toutes les conséquences, postérieures au jour de la signature de l’acte 
authentique de vente, de cette éventuelle procédure, qu’elle donne naissance à une dette 
ou une créance feront le bénéfice ou la perte du BENEFICIAIRE qui sera tenu de leur 
paiement éventuel, en sa qualité de subrogé dans tous les droits et obligations du 
PROMETTANT à ce sujet.

F) Situation du candidat acquéreur
Conformément à l’article 20 de la loi du 10 juillet 1965, modifié par la loi dite 

« ALUR » du 24 mars 2014, le notaire chargé d'établir l'acte de vente doit notifier au 
syndic le nom du candidat acquéreur ou le nom des mandataires sociaux et des associés 
de la société civile immobilière ou de la société en nom collectif se portant acquéreur, 
ainsi que le nom de leurs conjoints ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité.

Dans un délai d'un mois, le syndic devra délivrer un certificat datant de moins 
d'un mois attestant :

- Soit que l'acquéreur ou les mandataires sociaux et les associés de la société se 
portant acquéreur, leurs conjoints ou partenaires liés à eux par un pacte civil de solidarité 
ne sont pas copropriétaires de l'immeuble concerné par la mutation.

- Soit si l'une de ces personnes est copropriétaire de l'immeuble concerné par la 
mutation, qu'elle n'a pas fait l'objet d'une mise en demeure de payer du syndic restée 
infructueuse depuis plus de quarante-cinq jours.

Si le copropriétaire (futur acquéreur) n'est pas à jour de ses charges, le notaire 
notifiera aux parties l’impossibilité de conclure la vente.

Le copropriétaire débiteur dispose alors d’un délai de 30 jours à compter de cette 
notification pour s’acquitter de sa dette vis-à-vis du syndicat des copropriétaires. 

Si aucun certificat attestant du règlement des charges n'est produit à l'issue de ce 
délai, le présent acte sera réputé nul et non avenu aux torts du BENEFICIAIRE.

Le BENEFICIAIRE déclare ne pas être déjà copropriétaire dans l’immeuble 
concerné.

R E N S E I G N E M E N T S  C O N C E R N A N T  L E  B I E N  V E N D U

INFORMATION RELATIVE À LA CONSTRUCTION, AUX AMÉNAGEMENTS 
ET AUX TRANSFORMATIONS

CONSTRUCTION

LE PROMETTANT déclare :
- que la construction du BIEN objet des présentes a été achevée depuis plus de 

dix ans ;
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- qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des dix années qui précédent, 
aucun travaux entrant dans le champ d'application des dispositions des articles L.241-1 et 
L.242-1 du Code des assurances.

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des dispositions du 
Code des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la 
construction.

AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT

Le PROMETTANT déclare qu’il n’a pas conclu de convention avec l’Agence 
nationale de l’habitat pour des travaux de réparation et d’amélioration sur les locaux objet 
des présentes.

LOGEMENT DÉCENT

Le notaire soussigné avertit le BENEFICIAIRE qu’aux termes des dispositions 
légales actuellement en vigueur, le logement dit « décent » se caractérise soit par une 
pièce principale d’au moins neuf mètres carrés et d’une hauteur sous plafond au moins 
égale à deux mètres vingt, soit par un volume habitable de vingt mètres cubes au 
minimum. La pièce principale doit être dotée d’une ouverture à l’air libre, d’une cuisine 
ou d’un coin cuisine, d’une douche ou d’une baignoire, d’un water-closets séparé.

Etant précisé que ces conditions sont obligatoires pour toute location, sauf une 
location saisonnière ou une mise à disposition gratuite. A défaut, le locataire pourra 
demander la mise en conformité du logement ou la révision du loyer auprès du tribunal 
d’instance.

CONTRAT D'AFFICHAGE

Le PROMETTANT déclare qu’il n’a consenti aucun contrat d'affichage pouvant 
grever à ce titre LE BIEN objet des présentes.

 

R E N S E I G N E M E N T S  C O N C E R N A N T  
L ’ E N V I R O N N E M E N T

CONSULTATION DES BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Il a été procédé aux consultations suivantes :
- de la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ;
- de la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif  (BASOL) ;
- de la base de données GEORISQUES ;
- de la base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement 

(ICPE) du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer.
Une copie de la réponse à chacune de ces consultations est ci-annexée.

D E V O I R  D E  C O N F I D E N T I A L I T E
Il résulte de l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralement rapporté :

Page 20



« Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle 
obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les conditions du 
droit commun. » 

S I N I S T R E  P E N D A N T  L A  V A L I D I T E  D U  C O N T R A T
Si pendant la validité des présentes, le BIEN était l’objet d’un sinistre rendant ce 

dernier impropre à sa destination, le BENEFICIAIRE aurait alors la possibilité :
- soit de renoncer purement et simplement à la régularisation de l’acte 

authentique de vente et il se fera alors restituer toutes les sommes éventuellement 
avancées par lui.

- soit de poursuivre la réalisation des présentes en se faisant verser toutes les 
indemnités éventuellement versée par la ou les compagnies d’assurances. Le 
PROMETTANT entendant que dans cette hypothèse le BENEFICIAIRE soit purement et 
simplement subrogé dans tous ses droits à l’égard des compagnies d’assurances.

D E C E S
En cas de décès ou d’incapacité du PROMETTANT ou de l’un d’entre eux s’ils 

sont plusieurs, à un quelconque moment de la présente promesse et avant sa réitération 
par acte authentique, les héritiers, ayants droit ou représentants légaux avec le survivant 
éventuel seront tenus d'exécuter la convention, et ce par dérogation aux dispositions de 
l’article 1117 du Code civil.

Cet événement devra être notifié au BENEFICIAIRE dans un délai de trente 
jours.

La survenance de ce décès ou de cette incapacité risquant d’entrainer un 
allongement substantiel du délai de réalisation de ladite opération, le BENEFICIAIRE 
aura la faculté de se désister unilatéralement de la présente promesse dans le délai de 
quinze jours à compter de la réception de la notification ci-dessus visée. Dans ce cas, 
l’indemnité d’immobilisation lui sera restituée intégralement.

En cas de décès du BENEFICIAIRE ou de l’un d’entre eux s’ils sont plusieurs, 
ses héritiers ou ayants droit auront la faculté :

- soit de poursuivre la réalisation de la vente.
- soit de se libérer totalement des engagements résultant du présent acte sans 

indemnité. En cas de versement de l’indemnité d’immobilisation, celle-ci sera purement 
et simplement restituée.

C O M M I S S I O N  D ’ A G E N C E
Les parties déclarent que la présente vente a été négociée par Monsieur Laurent 

MORELLI, mandataire indépendant de l’agence « ORS-IMMOBILIER ».
Conformément au mandat n° 396 conclu le 19 février 2018, LE PROMETTANT 

réglera à titre d'honoraires de négociation à Monsieur Laurent MORELLI, la somme de 
CINQ MILLE EUROS ( 5.000,00 € ) toutes taxes comprises.
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F I S C A L I T E

RÉGIME FISCAL

Pour la perception des droits :
LE PROMETTANT déclare :
- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- que LE BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq ans.
En conséquence, la présente mutation, si elle se réalise, n’entrera pas dans le 

champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée.

LE PROMETTANT déclare ne prendre aucun engagement particulier.
En conséquence, la présente mutation sera soumise à la taxe de publicité foncière 

au taux de droit commun prévu par l’article 1594 D du Code général des impôts, qui sera 
due par LE BENEFICIAIRE.

INFORMATION DU PROMETTANT SUR LA TAXATION DES PLUS-VALUES

Le PROMETTANT reconnaît que son attention a été attirée sur les dispositions 
des articles 150 U et suivants du Code général des impôts concernant l'imposition des 
plus-values résultant des ventes immobilières ou assimilées.

INFORMATION – MODIFICATION DU RÉGIME FISCAL

Le notaire ne garantit pas l'application du régime fiscal en vigueur au jour de la 
signature des présentes, une modification du régime fiscal pouvant intervenir entre le jour 
de la signature des présentes et celui de la vente. 

AVANTAGE FISCAL LIÉ À UN ENGAGEMENT DE LOCATION

LE PROMETTANT déclare ne pas avoir souscrit à l’un des régimes fiscaux lui 
permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange de l'obligation de 
louer à certaines conditions.

F R A I S
Le BENEFICIAIRE paiera les frais, droits et émoluments des présentes et de 

l’acte authentique.
Le BENEFICIAIRE verse ce jour en la comptabilité du notaire rédacteur des 

présentes, une somme de TROIS CENTS EUROS (300,00 €). 
Cette somme comprend :

1°) des honoraires au titre des prestations suivantes :
- Obtention des documents nécessaires à l’élaboration de la présente promesse 

(pré-état daté, règlements de copropriété, règlement de lotissement ….)
- Rédaction de la promesse et copies 
- Assistance et conseils dans le cadre de ladite rédaction 
Pour un montant de CENT QUARANTE CINQ EUROS (145,00 €), majoré de la 

TVA au taux en vigueur de 20%, soit VINGT NEUF EUROS (29,00 €), soit la somme 
toutes taxes comprises de CENT SOIXANTE QUATORZE EUROS (174,00 €).
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A cet égard, le Bénéficiaire reconnait que les présentes constituent une 
convention d'honoraires telle que prévue par l'article L 444-1 du Code de Commerce et 
l’article annexe 4-9 au Code de commerce créé par décret n° 2016-230 du 26 février 
2016, dont les conditions de forme et de fond sont respectées.

2°) une première provision au titre des débours engagés sur laquelle le 
BENEFICIAIRE autorise le notaire soussigné à effectuer tout prélèvement rendu 
nécessaire pour les frais d'enregistrement des présentes (125,00 €), de recherche, 
correspondance, demande de pièces, documents divers et accomplissement de toute 
formalité en vue de l'établissement de l'acte authentique de vente, dans les conditions et 
délais prévus aux présentes.

En cas de non réitération des présentes par acte authentique, le BENEFICIAIRE 
restera redevable des honoraires et débours prévus ci-dessus, qui seront donc acquis au 
notaire soussigné.

E N R E G I S T R E M E N T  -  P U B L I C I T E  F O N C I E R E
Le présent acte est soumis au droit fixe sur état de 125 euros. Il est dispensé de la 

formalité de l'enregistrement, conformément à l'article 60 de l'annexe IV au Code général 
des impôts.

Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à 
tout clerc de l'office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires cadastraux ou d’état civil.

D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants que rien 

ne peut limiter leur capacité pour l’exécution des engagements qu’elles vont prendre et 
déclarent notamment :

- que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à celles 
indiquées en tête des présentes ;

- qu’elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de cessation des paiements ou 
frappées d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires ;

- qu’elles ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation ;
- qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle à 

la libre disposition de leurs biens ;
- qu’elles ne font pas, en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet d’une 

quelconque mesure de protection légale, ni l’objet d’une procédure de règlement des 
situations de surendettement.

Le PROMETTANT déclare :
- qu’à sa connaissance, le bien est libre de tout obstacle légal, contractuel ou 

administratif.
- n’avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun autre 

avant-contrat ;
Le BENEFICIAIRE déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous 

sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage du 
BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un précédent avant-
contrat.
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Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes les 

informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance déterminante 
sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il existe ou non entre elles un lien 
particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 
informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation 
est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

P A C T E  D E  P R E F E R E N C E  –  A C T I O N  D E C L A R A T O I R E
LE PROMETTANT déclare qu’il n’existe aucun pacte de préférence.
Si malgré cette déclaration, il est révélé l’existence d’un pacte de préférence, le 

notaire soussigné informe les parties qu’en vertu de l’ordonnance n°2016-131 du 10 
février 2016, un tiers et notamment LE BENEFICIAIRE pourra demander au bénéficiaire 
du pacte de préférence, de confirmer l’existence de ce pacte et s’il entend s’en prévaloir.

Cette demande doit être effectuée par écrit et le tiers doit fixer un délai 
raisonnable au bénéficiaire du pacte pour répondre à sa demande. Cet écrit doit en outre 
mentionner qu’à défaut de réponse dans ce délai, le bénéficiaire ne pourra plus solliciter 
du juge sa substitution dans le contrat conclu avec le tiers ou agir en nullité.

N O T I F I C A T I O N  P A R  V O I E  É L E C T R O N I Q U E
Conformément au décret n° 2011-144 du 2 février 2011, les parties autorisent le notaire 

rédacteur des présentes à leur adresser toutes notifications pour les besoins du présent dossier 
par courrier recommandé avec demande d’avis de réception électronique aux adresses suivantes 
:

- Concernant le PROMETTANT :
Madame Emmanuelle CHARMET : ey.charmet@live.fr

- Concernant le BENEFICIAIRE :
Madame Célina MONTAGNE : celinamontagne@live.fr

Chacune des parties reconnait et garantit qu'elle dispose de la maîtrise exclusive du 
compte e-mail qu'elle a elle-même indiqué, tant pour son accès et sa gestion que la 
confidentialité des identifiants qui lui permettent d'y accéder. Chacune des parties s'engage à 
signaler immédiatement toute perte ou usage abusif de son compte e-mail. Jusqu'à la réception 
d'une telle notification, toute action effectuée par chacune des parties au travers de son compte 
e-mail sera réputée effectuée par cette partie et relèvera de la responsabilité exclusive de cette 
dernière.

A F F I R M A T I O N  D E  S I N C E R I T E
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. En outre, elles reconnaissent 
avoir été informées par le notaire soussigné des peines encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation.

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.
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E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur 

demeure respective, à l’exception de la faculté de rétractation.

E Q U I L I B R E  D U  C O N T R A T
L’ensemble des clauses du présent contrat a fait l’objet d’une négociation entre 

les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites au sein des 
présentes.

C E R T I F I C A T I O N  D E  L ' I D E N T I T E  D E S  P A R T I E S
Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties 

dénommées aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs noms et 
dénominations, lui a été régulièrement justifiée. 

F A C U L T E  D E  R E T R A C T A T I O N  D U  B E N E F I C I A I R E
Conformément aux dispositions de l’article L.271-1 du Code de la construction et 

de l’habitation, le BENEFICIAIRE, non professionnel de l’immobilier, pourra se rétracter 
à son seul gré, et sans avoir à fournir de justification, dans un délai de dix (10) jours à 
compter du lendemain de la notification du présent acte.

Les parties mandatent expressément Maître Constant JOUFFROY, notaire 
soussigné, à l’effet d’effectuer cette notification.

En cas de rétractation dans ce délai, les présentes seront caduques et ne pourront 
recevoir aucune exécution, même partielle et le dépositaire des fonds versés par le 
BENEFICIAIRE devra les lui restituer dans un délai de vingt et un jours à compter du 
lendemain de la date de rétractation.

En cas de pluralité de BENEFICIAIRES, il est expressément convenu que la 
rétractation d’un seul d’entre eux emportera automatiquement résolution de la présente 
convention.

La rétractation devra être adressée dans les formes prévues par l’article L.271-1 
alinéa 2 du Code de la construction et de l’habitation à Maître Constant JOUFFROY, 
notaire soussigné.

M E N T I O N  L E G A L E  D ' I N F O R M A T I O N
L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 

des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à l’ordonnance 
n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment :

- les partenaires légalement habilités, 
- les Offices notariaux participant à l’acte,
- les établissements financiers concernés,
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,
- le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 

une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux mutations 
d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n°2013-803 du 3 septembre 2013.
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La communication de ces données aux tiers peut-être indispensable afin de mener 
à bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est transférée en dehors 
de l’Union Européenne ou de pays adéquats.

Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes :
- 30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers clients 

(documents permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités) ;
- 75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les déclarations 

d’intention d’aliéner), le répertoire des actes.
Les personnes concernées peuvent accéder aux données les concernant 

directement auprès de l’Office notarial ou du Correspondant informatique et libertés 
désigné par l’Office à l’adresse suivante : delphine.pierre.21003@notaires.fr. Le cas 
échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la rectification, l’effacement 
des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime au traitement de ces 
données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas l’exercice de ces droits. Toute 
réclamation peut être introduite auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés.

ANNEXES
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

DONT ACTE

Sans renvoi.

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les 
jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les concernant, 
puis Ale notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même 
signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé.
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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Côte-d'Or 
Adresse : ........... 28 Av Aristide Briand 
Commune : ....... 21000 DIJON 

   
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 Etage 1; Porte droite Lot numéro Non 

communiqué, 
Périmètre de repérage :  
  

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : .............. La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 

 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante 

 Constat amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat parasitaire 

 Etat Risques Naturel et technologique 

 Etat des lieux 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 Exposition au plomb (CREP) 

 Exposition au plomb (DRIPP) 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Etat des Installations gaz 

 Plomb dans l’eau 

 Sécurité Incendie 

 Etat des Installations électriques 

 Diagnostic Technique (SRU) 

 Diagnostic énergétique 

 Prêt à taux zéro 

 Ascenseur 

 Etat des lieux (Loi Scellier) 

 Radon 

 Accessibilité Handicapés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
                                                      5 ET 7 PLACE DE SPONTIN                     ZA LA TROQUETTE 

                                                      21350 VITTEAUX                                        89200 SAUVIGNY LE BOIS 

 

                                                                             Portable : 06 72 77 25 84             

                                                                                    Email : auxois.expertise@gmail.com 

 

Numéro de dossier : 

Date du repérage : 

2016/4555/AGP 

20/02/2018 
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Certificat de superficie  n° 2016/4555/AGP 
 

 

AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE | 5 et 7 place de Spontin 21350 Vitteaux | Tél. : 06;72;77;25;84 -   
N°SIREN : 493204408 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 086.517.80810505 

1/2 
Rapport du : 

20/02/2018 

 

Certificat de superficie de la partie privative 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

2016/4555/AGP 
20/02/2018 
 
 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Côte-d'Or 
Adresse : ........... 28 Av Aristide Briand 
Commune : ........ 21000 DIJON 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Etage 1; Porte droite Lot numéro Non 

communiqué, 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : ............ La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : ........... La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 

 Périmètre de repérage :  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... GRANDCHAMP Arnaud 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
Adresse : .................................................. 5 et 7 place de Spontin 
 21350 Vitteaux 
Numéro SIRET : ......................................... 493204408 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité :  ......... 086.517.80810505 / 30/09/2018 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 42,61 m² (quarante-deux mètres carrés soixante et un) 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 20/02/2018 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

Entrée 3,5 0  

Wc 1,1 0  

Séjour 13,01 0  

Chambre 1 14 0  

Cuisine 11 0  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 42,61 m² (quarante-deux mètres carrés soixante et un)  
 

 

Fait à DIJON, le 20/02/2018 

Par : GRANDCHAMP Arnaud 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

2016/4555/AGP 
20/02/2018 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés 
du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 
2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 28 Av Aristide Briand 
Code postal, ville : . 21000 DIJON 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Etage 1; Porte droite Lot numéro Non communiqué, 
   

Périmètre de repérage : ............................  

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................  

............................ Habitation (maisons individuelles)  

............................ Date du permis de construire non connue 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : .............. La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 

Le commanditaire Nom et prénom : ... Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : .............. La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 

repérage ayant participé 

au repérage GRANDCHAMP 
Arnaud 

Opérateur de 
repérage 

AFNOR Certification 11 rue 
Francis de Pressensé  

93571 SAINT DENIS LA 
PLAINE CEDEX 

Obtention : 12/09/2012 
Échéance : 11/09/2017 

N° de certification :  
Personne(s) 

signataire(s) autorisant 

la diffusion du rapport 

Raison sociale de l'entreprise : AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE (Numéro SIRET : 49320440800014) 
Adresse : 5 et 7 place de Spontin, 21350 Vitteaux 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ  
Numéro de police et date de validité : 086.517.80810505 / 30/09/2018 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 20/02/2018, remis au propriétaire le 20/02/2018 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 10 pages, la conclusion est située en page 2. 

                       AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
                                                          5 ET 7 PLACE DE SPONTIN                     ZA LA TROQUETTE 

                                                          21350 VITTEAUX                                        89200 SAUVIGNY LE BOIS 

 

                                                                                Portable : 06 72 77 25 84             

                                                                                        Email : auxois.expertise@gmail.com 
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Sommaire 

1  Les conclusions 
2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 
3  La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

3.2  Le cadre de la mission 
3.2.1  L’intitulé de la mission 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  L’objectif de la mission 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
4.4  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 

5.0  Identification des materiaux repérés de la liste A et B 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en contenant 

pas après analyse 
6  Signatures 
7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission 

de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux 
et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux 
dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  

 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations 

complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 
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3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 

13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux.  

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
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Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Entrée,  
Wc,  

Séjour,  
Chambre 1,  
Cuisine 

 

Localisation Description 

Entrée 

Mur A, B, C, D, E, F, G : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois et Peinture 
Porte 1 A : Bois et Peinture 
Porte 2 C : Bois et Peinture 
Porte 3 D : Bois et Peinture 
Porte 4 E : Bois et Peinture 
Porte 5 G : Bois et Peinture 

Wc 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Porte 1 A : Bois et Peinture 

Séjour 

Mur A, B, C, D, E : Plâtre et papier peint 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois et Peinture 
Porte 1 A : bois et peinture 
Porte 2 1 : bois et peinture 
Fenêtre 1 D : PVC 
Embrasure fenêtre 1 D : plâtre et Peinture 
Volet D : Métal et Peinture 

Chambre 1 

Mur A, B, C, D, E : Plâtre et papier peint 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois et Peinture 
Porte 1 A : bois et peinture 
Porte 2 1 : bois et peinture 
Fenêtre 1 D : PVC 
Embrasure fenêtre 1 D : plâtre et peinture 
Volet D : Métal et Peinture 

Cuisine 

Mur A, B, C, D, E, F : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Porte 1 A : Bois et Peinture 
Fenêtre 1 C : PVC 
Embrasure fenêtre 1 C : plâtre et Peinture 
Volet C : Métal et Peinture 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité 

- 

Observations : 
Néant 
 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 20/02/2018 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 20/02/2018  
Heure d’arrivée :  
Durée du repérage :  
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  
 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant  
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 
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Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

 

 

6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par AFNOR 

Certifications N° ODI/07051399 VALABLE JUSQU4AU 11/09/2022 

 

Fait à DIJON, le  20/02/2018 

Par : GRANDCHAMP Arnaud 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 2016/4555/AGP 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

Légende 

 

Nom du propriétaire : 
Mr et Mme RANCE Michel 

Adresse du bien :  
28 Av Aristide Briand 

21000 
DIJON 
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 
composant  

Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 

ventilation, la pièce ou la zone homogène 

évaluée est ventilée par ouverture des 

fenêtres. ou 

2° Le faux plafond se trouve dans un local 

qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 

créer des situations à forts courants d'air, 

ou 

3° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et 

l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 

affecte directement le faux plafond 

contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et 

l'orientation du jet est telle que celui-ci 

n'affecte pas directement le faux plafond 

contenant de l'amiante, 

ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 

(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 

ventilation spécifique dans la pièce ou la 

zone évaluée, 

ou 

2° Il existe dans la pièce ou la zone 

évaluée, un système de ventilation par 
extraction dont la reprise d'air est éloignée 

du faux plafond contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme forte 

dans les situations où l'activité dans le local 

ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 

rend possible les chocs directs avec le faux 

plafond contenant de l'amiante (ex : hall 

industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme moyenne 

dans les situations où le faux plafond 

contenant de l'amiante n'est pas exposé 

aux dommages mécaniques mais se trouve 

dans un lieu très fréquenté (ex : 

supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme faible 

dans les situations où le faux plafond 

contenant de l'amiante n'est pas exposé 

aux dommages mécaniques, n'est pas 

susceptible d'être dégradé par les 

occupants ou se trouve dans un local utilisé 

à des activités tertiaires passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la 

dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de 

risque pouvant entrainer à terme, une 

dégradation ou une extension de la 

dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 

entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important 

pouvant entrainer rapidement, une 

dégradation ou une extension de la 

dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
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L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 

d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 

le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 

effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 

la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 

personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 

accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-

29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 

de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 

résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 
Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 

propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 

remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 

inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 

concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 

évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 

réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 

traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 

à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 

ou égal à cinq fibres par litre. 
II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 

une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 

mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 

ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 

à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 

visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 

action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 

leur protection demeure en bon état de conservation ; 

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 

œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 

appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 

l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 

demeurent en bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  
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3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 

appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 

l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  

Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 

conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 

en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 

bon état de conservation. 

En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée :  

Arrêté d’application : 
Date du repérage : 

2016/4555/AGP 
AFNOR NF X46-030  
Arrêté du 19 août 2011 
20/02/2018 

 

Adresse du bien immobilier  Donneur d’ordre / Propriétaire : 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Côte-d'Or 
Adresse : .......... 28 Av Aristide Briand 
Commune : ....... 21000 DIJON 
   
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 Etage 1; Porte droite Lot numéro 

Non communiqué, 

 Donneur d’ordre :  
Mr et Mme RANCE Michel 
La bergerie  
21320 ÉGUILLY 
 
Propriétaire :  
Mr et Mme RANCE Michel 
La bergerie 
21320 ÉGUILLY 

 

Le CREP suivant concerne : 

X Les parties privatives X Avant la vente 

 Les parties occupées  Avant la mise en location 

 Les parties communes d’un immeuble  Avant travaux 
N.B. : Les travaux visés sont définis dans l’arrêté du 19 août 2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

L’occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Nom de l’occupant, si différent du propriétaire  

Présence et nombre d’enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total : 0 

Nombre d’enfants de moins de 6 ans : 0 

 

Société réalisant le constat 

Nom et prénom de l’auteur du constat GRANDCHAMP Arnaud 

N° de certificat de certification   le 12/09/2012 

Nom de l’organisme de qualification accrédité par le COFRAC AFNOR Certification 

Organisme d’assurance professionnelle ALLIANZ 

N° de contrat d’assurance 086.517.80810505 

Date de validité : 30/09/2018 
 

Appareil utilisé 

Nom du fabricant de l’appareil PROTEC 

Modèle de l’appareil / N° de série de l’appareil LPA 1 / 2357 

Nature du radionucléide 57 Co 

Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

25/04/2015 
444 MBq 

 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 
 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre  d’unités 
de diagnostic 

57 5 49 0 3 0 

% 100 9 % 86 % 0 % 5 % 0 % 
 
 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 1 et/ou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à 
l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future. 

                       AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
                                                          5 ET 7 PLACE DE SPONTIN                     ZA LA TROQUETTE 

                                                          21350 VITTEAUX                                        89200 SAUVIGNY LE BOIS 

 

                                                                                Portable : 06 72 77 25 84             

                                                                                       Email : auxois.expertise@gmail.com 
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1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, …) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) : 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après  en prévision de sa vente  ( en application de 

l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

 

2.  Renseignements complémentaires concernant la mission 

 
2.1 L’appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l’appareil PROTEC 

Modèle de l’appareil LPA 1 

N° de série de l’appareil 2357 

Nature du radionucléide 57 Co 

Date du dernier chargement de la source 25/04/2015 
Activité à cette date et durée 
de vie : 444 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR)  
N° T210361 

Date d’autorisation 

23/03/2009 

Date de fin de validité de l’autorisation 31/03/2019 

Nom du titulaire de l’autorisation ASN 
(DGSNR) 

GRANDCHAMP Arnaud 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

GRANDCHAMP Arnaud 

Étalon :  

Vérification de la justesse de l’appareil n° de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mg/cm²) 

Etalonnage entrée 1 20/02/2018 1 (+/- 0,1) 

Etalonnage sortie 103 20/02/2018 1 (+/- 0,1) 

La vérification de la justesse de l’appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l’appareil est réalisée. 
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2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 28 Av Aristide Briand 21000 DIJON 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation (maisons individuelles)  
 

Année de construction  

Localisation du bien objet de la mission 
Etage 1; Porte droite 
Lot numéro Non communiqué,    

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

Mr et Mme RANCE Michel 
La bergerie 
21320  ÉGUILLY 

L’occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 20/02/2018 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

 

Liste des locaux visités  
Entrée,  
Wc,  

Séjour,  
Chambre 1,  
Cuisine 

 
 
Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 

Néant 
 

3.  Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l’arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d’Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d’analyser au moins la raie K du spectre de 

fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm². 
 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,… (ceci afin d’identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 

relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 

tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n’est pas accessible. 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 
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Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb (article 5) : 1 

mg/cm². 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 

 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 

au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 

un même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

3.3 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l’Article 4 de l’Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF 
X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble 
du plomb», dans le cas suivant : 

 lorsque l’auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu’il estime ne pas pouvoir conclure 

quant à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d’Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

L’ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L’auteur du 

constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d’avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l’échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 
 
Quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 
 
 

4.  Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il  attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

 la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre ; 
 la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un 
portant ou le dormant d’une fenêtre, …) faisant l’objet d’une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 

même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils  0 

≥ seuils Non dégradé ou non visible 1 
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Etat d’usage 2 

Dégradé 3 

 

5.  Résultats des mesures 

 

 Total UD 
Non 

mesurées 
Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Entrée 14 - 
14 (100 

%) 
- - - 

Wc 7 1 (14 %) 6 (86 %) - - - 

Séjour 12 1 (8,3 %) 
10 (83,2 

%) 
- 1 (8,3 %) - 

Chambre 1 12 1 (8,3 %) 
10 (83,2 

%) 
- 1 (8,3 %) - 

Cuisine 12 2 (17 %) 9 (75 %) - 1 (8 %) - 

TOTAL 57 5 (9 %) 49 (86 %) - 3 (5 %) - 

 
  

Entrée 
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat* de conservation Classement UD Observation 

2 
A Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,3 
 0 

 

3 partie haute (> 1m) 0,5  

4 
B Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,3 
 0 

 

5 partie haute (> 1m) 0,4  

6 
C Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,6 
 0 

 

7 partie haute (> 1m) 0,5  

8 
D Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,5 
 0 

 

9 partie haute (> 1m) 0,2  

10 
E Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,5 
 0 

 

11 partie haute (> 1m) 0,3  

12 
F Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,6 
 0 

 

13 partie haute (> 1m) 0,6  

14 
G Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,6 
 0 

 

15 partie haute (> 1m) 0,1  

16 
 Plafond Plâtre Peinture 

mesure 1 0,2 
 0 

 

17 mesure 2 0,3  

18 
 Plinthes Bois Peinture 

mesure 1 0,2 
 0 

 

19 mesure 2 0,3  

20 
A Porte 1 Bois Peinture 

partie mobile 0,3 
 0 

 

21 huisserie 0  

22 
C Porte 2 Bois Peinture 

partie mobile 0,4 
 0 

 

23 huisserie 0,1  

24 
D Porte 3 Bois Peinture 

partie mobile 0,6 
 0 

 

25 huisserie 0,5  

26 
E Porte 4 Bois Peinture 

partie mobile 0,3 
 0 

 

27 huisserie 0,6  

28 
G Porte 5 Bois Peinture 

partie mobile 0,1 
 0 

 

29 huisserie 0,3  
  

Wc 
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat* de conservation Classement UD Observation 

30 
A Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,3 
 0 

 

31 partie haute (> 1m) 0,6  

32 
B Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,3 
 0 

 

33 partie haute (> 1m) 0,1  

34 
C Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,5 
 0 

 

35 partie haute (> 1m) 0,4  

36 
D Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,1 
 0 

 

37 partie haute (> 1m) 0,6  

38 
 Plafond Plâtre Peinture 

mesure 1 0,3 
 0 

 

39 mesure 2 0,4  

-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

40 
A Porte 1 Bois Peinture 

partie mobile 0,4 
 0 

 

41 huisserie 0,1  
  

Séjour 
Nombre d'unités de diagnostic : 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat* de conservation Classement UD Observation 

42 
A Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

43 partie haute (> 1m) 0,3  

44 
B Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,2 
 0 

 

45 partie haute (> 1m) 0,2  

46 
C Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

47 partie haute (> 1m) 0,6  

48 
D Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

49 partie haute (> 1m) 0,5  

50 
E Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,3 
 0 

 

51 partie haute (> 1m) 0,3  

52 
 Plafond Plâtre Peinture 

mesure 1 0,6 
 0 

 

53 mesure 2 0,5  
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54 
 Plinthes Bois Peinture 

mesure 1 0,6 
 0 

 

55 mesure 2 0,1  

56 
A Porte 1 bois peinture 

partie mobile 0,3 
 0 

 

57 huisserie 0,1  

58 
1 Porte 2 bois peinture 

partie mobile 0,6 
 0 

 

59 huisserie 0,6  

- D Fenêtre 1 PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

60 
D Embrasure fenêtre 1 plâtre Peinture 

mesure 1 0,3 
 0 

 

61 mesure 2 0,6  

62 D Volet Métal Peinture partie basse 6,3 
Etat d'usage 

(Microfissures) 
2  

  

Chambre 1 
Nombre d'unités de diagnostic : 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat* de conservation Classement UD Observation 

63 
A Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,1 
 0 

 

64 partie haute (> 1m) 0,6  

65 
B Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

66 partie haute (> 1m) 0,2  

67 
C Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

68 partie haute (> 1m) 0,4  

69 
D Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0,5 
 0 

 

70 partie haute (> 1m) 0,3  

71 
E Mur Plâtre papier peint 

partie basse (< 1m) 0 
 0 

 

72 partie haute (> 1m) 0,4  

73 
 Plafond Plâtre Peinture 

mesure 1 0,6 
 0 

 

74 mesure 2 0,1  

75 
 Plinthes Bois Peinture 

mesure 1 0,2 
 0 

 

76 mesure 2 0,2  

77 
A Porte 1 bois peinture 

partie mobile 0,4 
 0 

 

78 huisserie 0,1  

79 
1 Porte 2 bois peinture 

partie mobile 0,5 
 0 

 

80 huisserie 0,6  

- D Fenêtre 1 PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

81 
D Embrasure fenêtre 1 plâtre peinture 

mesure 1 0,6 
 0 

 

82 mesure 2 0,2  

83 D Volet Métal Peinture partie basse 5,1 
Etat d'usage (Traces 

de chocs) 
2  

  

Cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic : 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat* de conservation Classement UD Observation 

84 
A Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

85 partie haute (> 1m) 0,5  

86 
B Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

87 partie haute (> 1m) 0,3  

88 
C Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,4 
 0 

 

89 partie haute (> 1m) 0,3  

90 
D Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,1 
 0 

 

91 partie haute (> 1m) 0,4  

92 
E Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,2 
 0 

 

93 partie haute (> 1m) 0,5  

94 
F Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,5 
 0 

 

95 partie haute (> 1m) 0,4  

96 
 Plafond Plâtre Peinture 

mesure 1 0 
 0 

 

97 mesure 2 0,1  

-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

98 
A Porte 1 Bois Peinture 

partie mobile 0,2 
 0 

 

99 huisserie 0,6  

- C Fenêtre 1 PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

100 
C Embrasure fenêtre 1 plâtre Peinture 

mesure 1 0,4 
 0 

 

101 mesure 2 0,1  

102 C Volet Métal Peinture partie basse 4,7 
Etat d'usage 

(Microfissures) 
2  

 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 

* L’état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 

 
Localisation des mesures sur croquis de repérage 
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6.  Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre  
d’unités 

de diagnostic 
57 5 49 0 3 0 

% 100 9 % 86 % 0 % 5 % 0 % 

6.2 Recommandations au propriétaire 

 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 

intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu’il est inhalé ou ingéré. 

Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 

d’une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm² devront s’accompagner 

de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 

poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 

occupants de l’immeuble et la population environnante. 

 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 

plomb au-delà des seuils en vigueur. 

 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 

vigueur et de la nature des dégradations constatées (non dégradé, non visible, état 

d'usage) sur certaines unités de diagnostic, le propriétaire doit veiller à l'entretien des 

revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 

dégradation future. 

 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
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Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 

de 1 an  (jusqu'au 19/02/2019). 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 

de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 

d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 

informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du 

local d’hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 

Afnor Certifications N°ODI/07051399 valable jusqu’au 11/09/2022 

 

Fait à Vitteaux, le 20/02/2018 

Par : GRANDCHAMP Arnaud 
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7.  Obligations d’informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique : 
«L’information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l’article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d’exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l’exploitant du local d’hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement à disposition des agents ou 

services mentionnés à l’Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9 : 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 

informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8.  Information sur les principales règlementations et recommandations en 

matière d’exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique : 
 Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) ; 
 Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique ; 
 Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ; 
 Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification ;  

 Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l’habitat : 
 Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ; 
 Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ; 
 Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l’exposition au plomb : 
 Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants ; 

 Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ; 

 Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ; 

 Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail ; 

 Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ; 
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 Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) ; 

 Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

 
 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques : 

 Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ; 
 Guide à l’usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d’une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ; 
 Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 ; 
 Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d’exposition 

au plomb». 

Sites Internet : 
 Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, …) : 
http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

 Ministère chargé du logement :  
http://www.logement.gouv.fr 

 Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 

http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 
 Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : 

http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9.  Annexes 

9.1 Notice d’Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

- Le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement ! 

- La présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l’organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d’années plus 
tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le fœtus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l’humidité, à la suite d’un choc, 
par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer : 

 S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
 S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
 S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est 

dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

 Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles 
s’aggravent. 
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 Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
 Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
 Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

 Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

 Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

 Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

 Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
 Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
 

2016/4555/AGP 
AFNOR FD C 16-600 (juin 2015) 
20/02/2018 
 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 10 aout 2015 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, en 
vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et R134-
11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de 
la règlementation en vigueur.  

A. - Désignation du ou des immeubles bâtis 

Localisation du ou des bâtiments bâtis :  
Département : ......................... Côte-d'Or 
Adresse : ................................ 28 Av Aristide Briand  
Commune : ............................. 21000 DIJON 
Référence cadastrale : ..............   
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 Etage 1; Porte droite Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage : ............  
Type d’immeuble : ................... Maison individuelle 
Année de construction du bien : .  
Année de l’installation : ............ Inconnue 
Distributeur d’électricité : .......... EDF 

 

B. - Identification du donneur d’ordre 

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : ................................ La bergerie 

  21320 ÉGUILLY 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire 
 
Propriétaire de l’appartement ou de la maison individuelle: 
Nom et prénom : ..................... Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : ................................ La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... GRANDCHAMP Arnaud 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
Adresse : ............................................... 5 et 7 place de Spontin 
 ............................................................ 21350 Vitteaux 
Numéro SIRET : ...................................... 49320440800014 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : ....... 086.517.80810505 / 30/09/2018 

 

                       AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
                                                          5 ET 7 PLACE DE SPONTIN                     ZA LA TROQUETTE 

                                                         21350 VITTEAUX                                        89200 SAUVIGNY LE BOIS 

 

                                                                                Portable : 06 72 77 25 84             

                                                                                       Email : auxois.expertise@gmail.com 
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D. – Limites du domaine d’application du diagnostic 

 

Le diagnostic porte uniquement sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse tension des 
locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette 
installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels 
d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production 
d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au 
point de raccordement à l’installation intérieure, ni les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau 
informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, etc., lorsqu’ils sont alimentés en régime permanent sous 

une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.  
 

L’intervention de l’opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de 
l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans déplacement de meubles ni démontage de 
l’installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) 

ni destruction des isolants des câbles. 
 

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :  
 les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second 

œuvre ou masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour 

pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments 
chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

 les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
 inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités 

et la section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
 

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 

 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 

diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 
diverses.  

 

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.  

 

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses. 

 

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

 
2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 
9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 
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E.3. Les constatations diverses concernent : 
 

 Des  installations,  parties  d’installations  ou  spécificités  non  couvertes  par  le  présent  diagnostic. 

 Des  points  de  contrôle  n’ayant  pu  être  vérifiés. 

 Des  constatations  concernant  l’installation  électrique  et/ou  son  environnement. 
 

 

F. - Anomalies identifiées 

 

N° Article 
(1) 

Libellé des anomalies 
N° 

Article 

(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) correctement 
mises en œuvre 

B1.3 b 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence 
n'est pas situé à l'intérieur du logement ou 

dans un emplacement accessible 

directement depuis le logement. 

  

B2.3.1 h 
Au moins un dispositif de protection 
différentielle ne fonctionne pas pour son 
seuil de déclenchement. 

  

B3.3.6 a1 
Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre. 

  

B3.3.6 a3 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 

socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre. 

  

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie 
concernée.  

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.  

 

G.1. – Informations complémentaires 

 
Article (1) Libellé des informations 

B11 a1 
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

B11 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

 

G.2. – Constatations diverses 

 

E1. – Installations ou parties d’installation non couvertes 

Néant 

 

E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés 

N° Article (1) 
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme FD C 16-600 – Annexe C 

Motifs 

Néant -  

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
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E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

 
 

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et 
justification : 

 

Néant 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par Dekra certification, 

5 Av Garlande 92220 Bagneux sous le Numéro DTI2422 valable du 21/10/2013 au 20/10/2018 
 

Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 20/02/2018 

Etat rédigé à DIJON, le 20/02/2018 

Par : GRANDCHAMP Arnaud 
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

 

Correspondance 

avec le domaine 

d’anomalies (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 

d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation 

électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 

danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 

risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un 

matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de 

chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 

surcharges ou courts-circuits. 
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

B.5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 

défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 

d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 

réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 

une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire 

d’électrocution. 

B.8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 

n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 

d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 

leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

B.9 
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 

l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec 

la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 

d’électrocution. 

B.10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements 

associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 

de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 

la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 

 

J. - Informations complémentaires 

 
Correspondance 

avec le groupe 

d’informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 

électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, 

dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 

(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de 

mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire 

d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : L'objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de 

l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas 

notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le 
défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de 

protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le 
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon 

d’alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Annexe  - Plans 

 

 

  

Recommandations 

 

Néant 
 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être 

vigilant quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez 

toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  

 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 

• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 

• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 

• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 

• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Etat de l’Installation Intérieure de Gaz 
 

Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

2016/4555/AGP 

AFNOR NF P 45-500 (Janvier 2013) 
20/02/2018 
 
 

 

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation intérieure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18 
novembre 2013 et 12 février 2014 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de rendre opérante 
une clause d’exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 janvier 2003, modifié 
par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la 
règlementation en vigueur. 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ........................... Côte-d'Or 
Adresse : ................................... 28 Av Aristide Briand 
Commune : ............................... 21000 DIJON 
   
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 Etage 1; Porte droite Lot numéro Non communiqué, 
Type de bâtiment : ..................... Habitation (maisons individuelles) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ................... Altergaz 
Installation alimentée en gaz : ...... NON  

 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : ................................... La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Propriétaire 
Nom et prénom : ........................ Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : ................................... La bergerie 
 21320 ÉGUILLY 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom et prénom : ........................   
Adresse : ...................................   
N° de téléphone : .......................  
Références : .............................. Numéro de compteur : 2912744 
 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... GRANDCHAMP Arnaud 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
Adresse : ..................................................... 5 et 7 place de Spontin 
 .................................................................. 21350 Vitteaux 
Numéro SIRET : ........................................... 49320440800014 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : .............. 086.517.80810505 / 30/09/2018 

Certification de compétence  délivrée par : AFNOR Certification, le 12/09/2012 
Norme méthodologique employée : ................ NF P 45-500 (Janvier 2013) 

                       AUXOIS EXPERTISE IMMOBILIERE 
                                                          5 ET 7 PLACE DE SPONTIN                     ZA LA TROQUETTE 

                                                          21350 VITTEAUX                                        89200 SAUVIGNY LE BOIS 

 

                                                                                Portable : 06 72 77 25 84             

                                                                                       Email : auxois.expertise@gmail.com 
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D. - Identification des appareils 
 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, …. 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 
 
Note : Nous vous rappelons l’obligation d’entretien des appareils et de contrôle de la vacuité des conduits de fumées. 

Note 2 : Notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux installations non contrôlées, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des installations concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

Note 3 : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation, contrôlée ou non. 

 

E. - Anomalies identifiées 

 

Points de contrôle(3)  

(selon la norme) 

Anomalies 

observées 

(A1(4), A2(5), 
DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations 

C.14 - 19.1 
Ventilation du local - Amenée 

d'air 
A2 

19.a2 : le local équipé ou prévu pour un appareil autre que de cuisson n'est pas 
pourvu d'une amenée d'air. (Chaudière e.l.m. leblanc non visible) 
Risque(s) constaté(s) : Risque d'intoxication au monoxyde de carbone (CO) 
causée par une mauvaise combustion 

C.14 - 19.1 
Ventilation du local - Amenée 

d'air 
A2 

19.a1 : le local équipé ou prévu pour un appareil de cuisson seul n'est pas pourvu 
d'une amenée d'air. (Cuisinière) 
Risque(s) constaté(s) : Risque d'intoxication au monoxyde de carbone (CO) 
causée par une mauvaise combustion 

(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  A1 : L’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 

(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 

source du danger. 

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 

collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 

s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

Note : Nous vous rappelons que la responsabilité de l’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement 

vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 

contrôlés et motif : 

Néant 

Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 

d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n’ayant pu 

être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

Certains points de contrôles n'ont pu être contrôlés. De ce fait la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement 
engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation n'ayant 
pu être contrôlée. 

Liste des installations intérieures 

gaz (Genre(1), marque, modèle) 
Type(2) 

Puissan

ce en 

kW 

Localisation 

Observations : 

(anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l’absence ou de 

l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Chaudière e.l.m. leblanc 
Modèle: non visible 

Raccordé 
Non 

Visible 
Cuisine 

Fonctionnement : Appareil à l'arrêt 
Entretien appareil : Non 
Entretien conduit : Non 

Cuisinière 
Non 

raccordé 
Non 

Visible 
Cuisine Fonctionnement : Appareil à l'arrêt 
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 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 
 

Néant 

Conclusion :  

 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.  

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic 

ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

H. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

ou 

 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 

 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

I. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d’anomalie 32c 

 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 

Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par Afnor 

Certifications N°ODI/07051399 valable jusqu’au 11/09/2022 
 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
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Visite effectuée le 20/02/2018.  

Fait à DIJON, le 20/02/2018 

Par : GRANDCHAMP Arnaud 

 
 

 

 

 

 
 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter 
 

 

 

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 

victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 

facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 

et handicaps à long terme. 

  

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 

  

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

 Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 

fissuré, 

 Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 

 Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 

Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

 ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 

de chaleur, 

 fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

 assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 

 sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 

  

Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

 ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 

 ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 

 ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 

 une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2) 

N° : .................................. 2016/4555/AGP  

Valable jusqu’au : ........... 01/07/2026 

Type de bâtiment : .......... Habitation (en maison individuelle) 
Année de construction : .. Avant 1948 

Surface habitable : .......... 43 m² 
Adresse : ........................ 28 Av Aristide Briand 

(Etage 1; Porte droite, N° de lot: 
Non communiqué) 

 21000 DIJON 

Date (visite) : ...... 02/07/2016  
Diagnostiqueur : . GRANDCHAMP Arnaud 
Certification : AFNOR Certification n° obtenue le 12/09/2012 

Signature :  

Propriétaire : 

Nom : .............................. Mr et Mme RANCE Michel 
Adresse : ........................ La bergerie 

 21320 ÉGUILLY 

Propriétaire des installations communes (s’il y a lieu) : 

Nom : .....................  
Adresse : ...............  

Consommations annuelles par énergie 

 

 

Le diagnostiqueur n’a pas été en mesure d’établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

 

 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kg éqCO2/m².an 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2)  

Descriptif du logement et de ses équipements  

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 

Murs : 
Mur en moellons et remplissage non isolé donnant sur l’extérieur 

Système de chauffage : 
Chaudière individuelle Gaz 
Naturel installée après 2000 

Système de production d’ECS : 
Combiné au système: Chaudière 
individuelle Gaz Naturel installée 
après 2000 

Toiture : 
Néant 

Menuiseries : 
Porte(s) bois opaque pleine 
Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d’air 16 mm et 
volets roulants pvc 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Naturelle par conduit 

Plancher bas : 
Néant 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

 
Pourquoi un diagnostic 

- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents logements entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Usages recensés 

Le diagnostic ne relève pas l’ensemble des consommations 
d’énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l’éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l’étiquette énergie 

La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d’énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 
 

Énergie finale et énergie primaire 

L’énergie finale est l’énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d’énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l’énergie et des conventions de calcul 

Le calcul des consommations et des frais d’énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l’énergie en date du… » indique la date de l’arrêté en 
vigueur au moment de l’établissement du diagnostic.  
 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l’Observatoire de 
l’Énergie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 

Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d’énergies renouvelables produites par  
les équipements installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2)  

Conseils pour un bon usage 

En complément de l’amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses  
ou très peu coûteuses permettant d’économiser de l’énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’été. 

Chauffage 
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,…), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d’un thermostat, réglez-le à 19°C ; quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l’occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l’inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d’un contrôle de la température réduite que l’on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l’absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d’un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d’énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 
 

Eau chaude sanitaire 
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d’inoccupation (départs en congés,…) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 
 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
- Une bonne aération permet de renouveler l’air intérieur 

et d’éviter la dégradation du bâti par l’humidité. 

 

- Il est conseillé d’aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d’entrée d’air et les 
bouches d’extraction s’il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d’air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

 
Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée : 
- Aérez périodiquement le logement. 
 
Confort d’été 
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d’air, la nuit 

pour rafraîchir. 
 
Autres usages 
 
Eclairage : 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d’énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

 
Bureautique/audiovisuel : 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,…). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d’électricité. 

 
Electroménager (cuisson, réfrigération,…) : 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

A++,…). 
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Recommandations d’amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d’amélioration Commentaires Crédit d’impôt 

Isolation des murs par l'intérieur 

Recommandation : Envisager une isolation des murs par l'intérieur. 

Détail : Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance 
thermique supérieure à 3,7 m².K/W. 

30% 

Remplacement chaudière (gaz à 
condensation) 

Recommandation : Lors du remplacement de la chaudière, envisager son 
remplacement par une chaudière condensation ou à défaut basse température. 

Détail : Une visite annuelle par un professionnel est obligatoire. Celui-ci va 
nettoyer, effectuer les réglages et contrôles nécessaires pour un bon 
fonctionnement de l'installation. Une chaudière bien réglée consommera moins 
d'énergie et rejettera moins de CO2. 

30% 

 

Commentaires 

Néant 

 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l’utilisation réglementaire des logiciels pour l’élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-
655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 et décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH. Logiciel utilisé : LICIEL 
Diagnostics v4.  

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d’un crédit d’impôt pour réduire le prix d’achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 
 
Pour plus d’informations : www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 
  

 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par AFNOR Certification - 

11 rue Francis de Pressensé  93571 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX (détail sur www.cofrac.fr 
programme n°4-4-11) 
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LISTE DES ARRÊTÉS DE RECONNAISSANCE DE L'ÉTAT DE CATASTROPHES NATURELLES OU TECHNOLOGIQUES PRIS EN CÔTE D'OR DEPUIS 1982

Préfecture de la Côte d'Or
Direction de la défense et de la protection civiles
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21002 AGEY D 1 INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993

21003 AHUY D
1 INONDATIONS – 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21005 AISEREY D
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21007 AISY-SOUS-THIL M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016
21008 ALISE SAINTE REINE M 1 INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

21009 ALLEREY B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987

21013 ANCEY D 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21014 ANTHEUIL B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 11 au 13/11/1996 11/02/1997 23/02/1997

21015 ANTIGNY LA VILLE B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21016 ARCEAU D
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21017 ARCENANT B 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 11 au 13/11/1996 11/02/1997 23/02/1997
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21018 ARCEY D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21020 ARCONCEY B
1 INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21021 ARC SUR TILLE D
4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 25/04 au 07/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21022 ARGILLY B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21023 ARNAY LE DUC B 5

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 05/05/2006 10/11/2006 23/11/2006
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

Arron-
dissement

Nb 
arrêtés
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21024 ARNAY SOUS VITTEAUX M 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002
INONDATIONS - orage du 29/07/2007 18/04/2008 23/04/2008

21027 ASNIERES LES DIJON D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21028 ATHEE D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21029 ATHIE M
2

INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21030 AUBAINE B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21031 AUBIGNY EN PLAINE B 5

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 19 AU 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

21032 AUBIGNY LA RONCE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - orage du 13 au 14/07/2009 07/09/2010 10/09/2010

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21033 AUBIGNY LES SOMBERNON D 3
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21034 AUTRICOURT M
3

INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 06 au 15/03/1999 21/07/1999 24/08/1999
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21035 AUVILLARS SUR SAONE B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21036 AUXANT B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13/06/1999 29/11/1999 04/12/1999

21037 AUXEY DURESSES B 1 INONDATIONS - 16/06/1988 24/08/1988 14/09/1988
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21038 AUXONNE D
6

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 13/08/1997 12/03/1998 28/03/1998
INONDATIONS - 13 au 14/11/2000 03/04/2001 22/04/2001
INONDATIONS - 20 au 21/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
21039 AVELANGES D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21040 AVOSNES M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21041 AVOT D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21042 BAGNOT B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21045 BARBIREY SUR OUCHE D 2
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 14/07/2009 11/02/2010 14/02/2010

21046 BARD LE REGULIER B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 28 au 29/05/2016 26/10/2016 07/12/2016

21049 BARJON D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21050 BAUBIGNY B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16/06/1988 24/08/1988 14/09/1988

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21053 BEAUMONT SUR VINGEANNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21054 BEAUNE B
2

INONDATIONS - 28/06/1988 19/10/1988 03/11/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21056 BEIRE LE CHATEL D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 05 au 06/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21057 BEIRE LE FORT D 1 INODATIONS ET COULEES DE BOUE – 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

21058 BELAN SUR OURCE M 4

INONDATIONS - 30/06/1987 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 08 au 09/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS  - 16/12/2011 11/06/2012 15/06/2012
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21059 BELLEFOND D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
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21060 BELLENEUVE D
6

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 07 au 08/10/1993 02/02/1994 18/02/1994
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 07/08/2008 suite à orage de grêle 05/12/2008 10/12/2008
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 06 au 07/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21062 BELLENOT SOUS POUILLY B
3

INONDATIONS - 28/05/1985 15/07/1985 27/07/1985
INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

21063 BENEUVRE M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21066 BESSEY LA COUR B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21067 BESSEY LES CITEAUX D 2
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 03 au 04/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

21068 BEUREY BAUGUAY B
1 INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21069 BEURIZOT M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS  - 09/08/2009 11/02/2010 14/02/2010

21070 BEVY B
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21071 BEZE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21072 BEZOUOTTE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21074 BILLEY D 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 13 au 14/11/2000 03/04/2001 22/04/2001

21075 BILLY LES CHANCEAUX M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21076 BINGES D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21079 BLAGNY SUR VINGEANNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
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21080 BLAISY BAS D 5

INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 08/06/1994 08/09/1994 25/09/1994
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS  - orage du 29/07/2007 22/11/2007 25/11/2007
INONDATONS ET COULEES DE BOUE – 22/04/2016 26/10/2016 07/12/2016

21082 BLANCEY B
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006
21084 BLESSEY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21085 BLIGNY LE SEC D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21086 BLIGNY LES BEAUNE B
2

INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21087 BLIGNY SUR OUCHE B
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS  - 14/07/2009 11/02/2010 14/02/2010
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21088 BONCOURT LE BOIS B
2

INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 20/12/2016 27/01/2017

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21089 BONNENCONTRE B
4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21091 BOUHEY B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21092 BOUILLAND B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21094 BOURBERAIN D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 07 au 08/07/1991 01/04/1992 03/04/1992

21095 BOUSSELANGE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
21096 BOUSSENOIS D 1 INONDATIONS  - orage du 30/05/2008 05/12/2008 10/12/2008
21097 BOUSSEY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
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21098 BOUX SOUS SALMAISE M 5

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 08/06/1994 08/09/1994 25/09/1994
INONDATIONS - 04/06/2000 25/09/2000 07/10/2000
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21100 BRAIN M 4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

21101 BRAUX M 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

21102 BRAZEY EN MORVAN B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21103 BRAZEY EN PLAINE B
4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 19 AU 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21105 BRESSEY SUR TILLE D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 07 au 09/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21106 BRETENIERES D 2
INONDATIONS - 30/05/1989 18/08/1989 06/09/1989
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994

21107 BRETIGNY D 4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 15/05/1997 03/11/1997 16/11/1997

21109 BRION SUR OURCE M 4

INONDATIONS - 08 au 09/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 06 au 15/03/1999 21/07/1999 24/08/1999
INONDATIONS  - 16/12/2011 11/06/2012 15/06/2012
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21110 BROCHON B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 06/07/1987 27/09/1987 09/10/1987

21111 BROGNON D
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21112 BROIN B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
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21114 BUFFON M 3
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21117 BUSSEAUT M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
21118 BUSSEROTTE ET MONTENAILLE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21119 BUSSIERES D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21120 LA BUSSIERE SUR OUCHE B 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 15/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21121 BUSSY LA PESLE D 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
21124 CENSEREY B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21125 CERILLY M 2
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 29/05/2016 26/07/2016 12/08/2016

21126 CESSEY SUR TILLE D 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21128 CHAILLY SUR ARMANCON M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

21131 CHAMBLANC B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
21132 CHAMBOEUF B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21133 CHAMBOLLE MUSIGNY B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21134 CHAMESSON M 1 INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
21135 CHAMPAGNE SUR VINGEANNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21136 CHAMPAGNY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21137 CHAMP D'OISEAU M
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 10/11/2006 23/11/2006
1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21138 CHAMPDOTRE D 5

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 15 au 16/03/2001 03/12/2001 19/12/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21140 CHAMPIGNOLLES B
1 INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21141 CHAMPRENAULT M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
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21142 CHANCEAUX M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21144 CHARENCEY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21145 CHARIGNY M 2
INONDATIONS - 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

21146 CHARMES D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 28/05/2016 26/10/2016 07/12/2016

21147 CHARNY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21148 CHARREY SUR SAONE B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 19 AU 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 07/08/2008 13/08/2008

21150 CHASSAGNE MONTRACHET B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 28/06/1988 19/10/1988 03/11/1988

21152 CHATEAUNEUF B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21153 CHATELLENOT B
1 INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21154 CHATILLON SUR SEINE M
6

INONDATIONS - 08 au 09/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 10 au 11/03/ 2006 10/11/2006 23/11/2006
INONDATIONS  - orage du 02/07/2008 11/09/2008 16/09/2008
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 05/05/2006 14/05/2006
21155 CHAUDENAY LA VILLE B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21156 CHAUDENAY LE CHATEAU B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21157 CHAUGEY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21166 CHENOVE D 5

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 26 au 27/05/1992 16/10/1992 17/10/1992
INONDATIONS - 27/06/1999 29/11/1999 04/12/1999
INONDATIONS - 19/09/2002 17/12/2002 08/01/2003
INONDATIONS  - orage du 10/06/2008 11/09/2008 16/09/2008

INONDATIONS - 25 au 28/04/1998
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21167 CHEUGE D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 27/03/2015 31/03/2015

21168 CHEVANNAY M 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21169 CHEVANNES B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21170 CHEVIGNY EN VALIERE B
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 26/10/2016 07/12/2016

21171 CHEVIGNY SAINT SAUVEUR D
4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 07 au 08/07/1991 01/04/1992 03/04/1992
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21172 CHIVRES B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21173 CHOREY LES BEAUNE B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21175 CIREY LES PONTAILLER D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21177 CLAMEREY M 1 INONDATIONS - 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

21178 CLEMENCEY B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 18/07/1994 28/10/1994 20/11/1994

21179 CLENAY D
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21180 CLERY D 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 13/11/2000 19/07/2001 29/07/2001

21181 CLOMOT B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 23 au 24/07/1994 15/11/1994 24/11/1994

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
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21182 COLLONGES LES BEVY B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21183 COLLONGES LES PREMIERES D 2
INONDATIONS - 29/06/1987 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 27/03/2015 31/03/2015

21184 COLOMBIER B 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13/06/1999 29/11/1999 04/12/1999
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 03/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21185 COMBERTAULT B
2

INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21186 COMBLANCHIEN B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21187 COMMARIN B
2

INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990
INONDATIONS - 13/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21189 CORBERON B 4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 28/06/2016 20/07/2016

21190 CORCELLES LES ARTS B 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 17/02/2015 19/02/2015
21191 CORCELLES LES CITEAUX B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21192 CORCELLES LES MONTS D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21193 CORGENGOUX B 6

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 28/06/2016 20/07/2016

21194 CORGOLOIN B
3

INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

2
Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/04 au 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012
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21195 CORMOT LE GRAND B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16/06/1988 24/08/1988 14/09/1988

21196 CORPEAU B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

21199 CORSAINT M 1 INONDATIONS - 08/06/1994 08/09/1994 25/09/1994

21200 COUCHEY B 5

INONDATIONS - 22/06/1991 14/01/1992 05/02/1992
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 07/08/1994 15/11/1994 24/11/1994
INONDATIONS - 31/07/1999 29/11/1999 04/12/1999

21202 COURBAN M
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
1 INONDATIONS  - 16/12/2011 11/06/2012 15/06/2012

21207 COURLON D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21208 COURTIVRON D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21209 COUTERNON D
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07 au 08/05/2013 21/11/2013 23/11/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21210 CREANCEY B
1 INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21211 CRECEY SUR TILLE D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21212 CREPAND M
1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 03/08/2006 24/08/2006

21213 CRIMOLOIS D 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21214 CRUGEY B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13/06/1999 29/11/1999 04/12/1999

21216 CULETRE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006
21218 CURTIL SAINT SEINE D 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21219 CURTIL VERGY B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
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21220 CUSSEY LES FORGES D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21221 CUSSY LA COLONNE B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21222 CUSSY LE CHATEL B 1 INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

21223 DAIX D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS - 03 au 06/05/2013 (remontée de nappe) 08/07/2013 11/07/2013

21224 DAMPIERRE EN MONTAGNE M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21225 DAMPIERRE ET FLEE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21226 DARCEY M 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21228 DETAIN ET BRUANT B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 11 au 13/11/1996 11/02/1997 23/02/1997

21230 DIENAY D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21231 DIJON D
5

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS  - orage du 10/06/2008 09/02/2009 13/02/2009
INONDATIONS  - orage du 12/08/2008 18/05/2009 21/05/2009
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
21232 DOMPIERRE-EN-MORVAN M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016

21233 DRAMBON D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21234 DREE D 2
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21236 EBATY B 2
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

21237 ECHALOT M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21238 ECHANNAY D 1 INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
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21239 ECHENON B 6

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 15 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21240 ECHEVANNES D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
21241 ECHEVRONNE B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21242 ECHIGEY D 3
INONDATIONS - 24/05/2001 09/10/2001 27/10/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 19 AU 20/06/2013 22/10/2013 26/10/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

21243 ECUTIGNY B
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21244 EGUILLY B 5

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986
INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 03/12/2001 19/12/2001

21245 EPAGNY D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21246 EPERNAY SOUS  GEVREY B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21247 EPOISSES M
1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21249 ESBARRES B
5

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
21250 ESSAROIS M 1 INONDATIONS - 22/04/2004 11/01/2005 15/01/2005

21254 L’ETANG VERGY B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS  - COULEES BOUE- 3 AU 5 MAI 2013 02/10/2014 04/10/2014
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21255 ETAULES D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21256 ETEVAUX D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21259 FAIN LES MONTBARD M
1 INONDATIONS - 17 au 19/05/1985 15/07/1985 27/07/1985
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21261 FAUVERNEY D
3

INONDATIONS - 30/05/1989 18/08/1989 06/09/1989
INONDATIONS - 07 au 08/10/1993 02/02/1994 18/02/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21262 FAVEROLLES LES LUCEY M 1 INONDATIONS - 22/04/2004 11/01/2005 15/01/2005

21263 FENAY D
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 30/05/1989 18/08/1989 06/09/1989

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21264 LE FETE B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987

21265 FIXIN B 6

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 06/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 22/06/1991 14/01/1992 05/02/1992
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 31/07/1999 29/11/1999 04/12/1999

21266 FLACEY D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 11 au 13/11/1996 11/02/1997 23/02/1997
INONDATIONS - 15/08/2003 17/11/2003 30/11/2003

21267 FLAGEY ECHEZEAUX B 1 INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993

21268 FLAGEY LES AUXONNE D 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21269 FLAMMERANS D
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
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21270 FLAVIGNEROT D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21271 FLAVIGNY SUR OZERAIN M 1 INONDATIONS - 13 au 15/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21273 FLEUREY SUR OUCHE D 4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 19/09/2002 17/12/2002 08/01/2003
INONDATIONS  - orage du 30/05/2008 11/09/2008 16/09/2008
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21274 FOISSY B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21275 FONCEGRIVE D 1 INONDATIONS  - orage du 30/05/2008 11/09/2008 16/09/2008

21277 FONTAINE FRANCAISE D
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21278 FONTAINE LES DIJON D
8

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 06/07/1987 15/10/1987 30/10/1987
INONDATIONS - 18/07/1994 28/10/1994 20/11/1994
INONDATIONS - 12/06/2003 03/10/2003 19/10/2003
INONDATIONS  - orage du  07/06/2007 22/11/2007 25/11/2007
INONDATIONS  - orage du 10/06/2008 11/09/2008 16/09/2008
INONDATIONS  - orage du 31/05/2008 07/10/2008 10/10/2008
INONDATIONS - orage du 12/08/2008 05/12/2008 10/12/2008

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21280 FONTANGY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21281 FONTENELLE D
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - orage du 12/08/2008 17/04/2009 22/04/2009
INONDATIONS - 02 au 05/05/2013 (remontée de nappe) 22/10/2013 26/10/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005
21283 FRAIGNOT ET VESVROTTE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21285 FRANXAULT B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
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21286 FRENOIS D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21287 FRESNES M 1 INONDATIONS - 17 au 19/05/1985 15/07/1985 27/07/1985
21288 FROLOIS M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21290 GEMEAUX D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 29/07/2013 02/08/2013

21291 GENAY M
2

INONDATIONS - 26 au 28/04/1998 19/11/1998 11/12/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21292 GENLIS D
2

INONDATIONS - 12 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 07 au 08/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21293 GERGUEIL D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21294 GERLAND B
2

INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 28/06/2016 20/07/2016

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21295 GEVREY CHAMBERTIN B
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 06/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 01/07/1995 28/09/1995 15/10/1995

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
21297 GILLY LES CITEAUX B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21298 GISSEY LE VIEIL M
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21300 GISSEY SUR OUCHE D 3
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
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21301 GLANON B

4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

2
MOUVEMENTS DE TERRAIN – 02 au 23/05/2001 15/11/2001 01/12/2001
MOUVEMENTS DE TERRAIN – 20/06/2013 25/11/2013 27/11/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
21302 GOMMEVILLE M 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
21303 LES GOULLES M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 29/07/2013 02/08/2013

21304 GRANCEY LE CHATEAU-NEUVELLE D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 29/04/1995 28/09/1995 15/10/1995

21305 GRANCEY SUR OURCE M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
21306 GRENANT LES SOMBERNON D 1 INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
21307 GRESIGNY SAINTE REINE M 1 INONDATIONS - 08 au 11/05/1988 24/08/1988 14/09/1988
21308 GRIGNON M 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
21309 GRISELLES M 1 INONDATIONS - 06 au 15/03/1999 21/07/1999 24/08/1999
21310 GROSBOIS EN MONTAGNE D 1 INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

21311 GROSBOIS LES TICHEY B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21312 GURGY LA VILLE M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 29/07/2013 02/08/2013
21313 GURGY LE CHATEAU M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21314 HAUTEROCHE M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21315 HAUTEVILLE LES DIJON D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21316 HEUILLEY SUR SAONE D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21317 IS SUR TILLE D 2
INONDATIONS - 10 au 11 mars 2006 10/11/2006 23/11/2006
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21318 IVRY EN MONTAGNE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21319 IZEURE D 2
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

21320 IZIER D 1 INONDATIONS - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
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21321 JAILLY LES MOULINS M 5

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 04/06/2000 25/10/2000 15/11/2000
INONDATIONS - 06/05/2006 22/02/2007 10/03/2007
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21322 JALLANGES B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21323 JANCIGNY D 2
INONDATIONS - 10/07/1989 05/12/1989 13/12/1989
INONDATIONS - 28/06/2006 15/01/2007 25/01/2007

21324 JEUX LES BARD M 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21325 JOUEY B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987

21327 JOURS EN VAUX B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21329 JUILLY M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21330 LABERGEMENT FOIGNEY D
4

INONDATIONS - 26/06/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 12 au 16/03/2001 03/12/2001 19/12/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

2
Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 06/02/2006 14/02/2006
Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/04 au 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012

21331 LABERGEMENT LES AUXONNE D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21332 LABERGEMENT LES SEURRE B
5

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21333 LABRUYERE B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21334 LACANCHE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21335 LACOUR D’ARCENAY M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016
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21606 LADOIX SERRIGNY B
3

INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 29/06 au 01/07/1993 26/10/1993 03/12/1993

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21337 LAMARCHE SUR SAONE D
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21338 LAMARGELLE D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 29/07/2013 02/08/2013
INONDATIONS - 03 au 05/05/2013 (remontée de nappe) 10/09/2013 13/09/2013

21340 LANTHES B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21341 LANTILLY M 2
INONDATIONS - 10 au 11/10/1993 02/02/1994 18/02/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21342 LAPERRIERE SUR SAONE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21344 LECHATELET B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21345 LERY D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21346 LEUGLAY M
1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21347 LEVERNOIS B
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21348 LICEY SUR VINGEANNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21349 LIERNAIS B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 24/05/2001 09/10/2001 27/10/2001

21352 LONGEAULT D
2

INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
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21353 LONGECOURT EN PLAINE D 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/07/2006 08/08/2006
21354 LONGECOURT LES CULETRE B 1 INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

21355 LONGVIC D
4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 14 au 15/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21356 LOSNE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006
21359 LUCEY M 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21360 LUSIGNY SUR OUCHE B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21361 LUX D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 05 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21362 MACONGE B 1 INONDATIONS - 18/07/1994 28/10/1994 20/11/1994

21363 MAGNIEN B 4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990

21364 MAGNY LAMBERT M 1 INONDATIONS - 13/06/1999 28/01/2000 11/02/2000
21365 MAGNY LA VILLE M 1 INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986

21366 MAGNY LES AUBIGNY B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

21367 MAGNY MONTARLOT D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21369 MAGNY SAINT MEDARD D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21370 MAGNY SUR TILLE D
3

INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
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21371 LES MAILLYS D 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21374 MALIGNY B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21375 MANLAY B 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 28 au 29/05/2016 26/10/2016 07/12/2016

21376 MARANDEUIL D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21377 MARCELLOIS M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21379 MARCHESEUIL B
2

INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 29/05/2016 26/10/2016 07/12/2016

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21380 MARCIGNY SOUS THIL M 2
INONDATIONS - 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

21381 MARCILLY ET DRACY M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

21382 MARCILLY OGNY B
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS  - 12/06/2007 22/11/2007 25/11/2007

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21383 MARCILLY SUR TILLE D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS  - 12/08/2007 22/11/2007 25/11/2007
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21385 MAREY SUR TILLE D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21386 MARIGNY LE CAHOUET M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21387 MARIGNY LES REULLEE B 2
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 28/06/2016 20/07/2016

21389 MARMAGNE M
3

INONDATIONS - 08 au 11/05/1988 24/08/1988 14/09/1988
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 05/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
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21390 MARSANNAY LA COTE D
7

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 04/09/1987 03/11/1987 11/11/1987
INONDATIONS - 26 au 27/05/1992 16/10/1992 17/10/1992
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 27/06/1999 29/11/1999 04/12/1999
INONDATIONS - 19/09/2002 17/12/2002 08/01/2003
INONDATIONS  - orage du 10/06/2008 11/09/2008 16/09/2008

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 05/05/2006 14/05/2006

21391 MARSANNAY LE BOIS D
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

21394 MASSINGY LES SEMUR M
2

INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 22/11/2016 27/12/2016

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
21395 MASSINGY LES VITTEAUX M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21397 MAVILLY MANDELOT B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21398 MAXILLY SUR SAONE D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21400 LE MEIX D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21403 MENESSAIRE B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21404 MENETREUX LE PITOIS M 1 INONDATIONS - 17 au 19/05/1985 15/07/1985 27/07/1985

21405 MERCEUIL B
3

INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

21406 MESMONT D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21407 MESSANGES B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21408 MESSIGNY ET VANTOUX D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 12/06/2003 03/10/2003 19/10/2003

21409 MEUILLEY B
1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21411 MEURSANGES B 2
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 28/06/2016 20/07/2016

21413 MILLERY M
2

INONDATIONS - 10 au 11/10/1993 02/02/1994 18/02/1994
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21414 MIMEURE B
2 INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006
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21415 MINOT M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 08/06/1994 08/09/1994 25/09/1994

21416 MIREBEAU SUR BEZE D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 29/07/2013 02/08/2013

21417 MISSERY M 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 09/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

21419 MOLESMES M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21420 MOLINOT B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 22/06/1991 14/01/1992 05/02/1992

21421 MOLOY D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21422 MOLPHEY M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016
21423 MONTAGNY LES BEAUNE B 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

21424 MONTAGNY LES SEURRE B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21425 MONTBARD M
5

INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS - 05/07/2001 23/01/2002 09/02/2002
INONDATIONS  - 02/07/2008 05/12/2008 10/12/2008
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21426 MONTBERTHAULT M 2
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016

21427 MONTCEAU ET ECHARNANT B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 14/07/2009 11/02/2010 14/02/2010

21429 MONTIGNY MONTFORT M 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/07/2006 08/08/2006

21431 MONTIGNY SUR ARMANCON M 3
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 03/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016

21432 MONTIGNY SUR AUBE M
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

2
INONDATIONS - 05/05/2006 22/02/2007 10/03/2007
INONDATIONS  - 16/12/2011 11/06/2012 15/06/2012

21433 D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

21436 MONTMAIN B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

MONTIGNY MORNAY VILLENEUVE 
SUR VINGEANNE
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21437 MONTMANCON D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21439 MONTOILLOT D 1 INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990

21440 MONTOT B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21441 MONT SAINT JEAN B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21442 MOREY SAINT DENIS B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993

21444 MOSSON M 1 INONDATIONS  - 16/12/2011 11/06/2012 15/06/2012

21445 LA MOTTE TERNANT M 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21446 MOUTIERS SAINT JEAN M
1 INONDATIONS - 08/06/1994 08/09/1994 25/09/1994
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 15/01/2007 25/01/2007

21447 MUSIGNY B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987

21448 MUSSY LA FOSSE M 1 INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
21449 NAN-SOUS-THIL M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 29/05/2016 26/07/2016 12/08/2016
21450 NANTOUX B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21452 NEUILLY LES DIJON D
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21457 NOIDAN M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21459 NOIRON SUR BEZE D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS - orage du 12/08/2008 13/03/2009 18/03/2009

21461 NOLAY B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16/06/1988 24/08/1988 14/09/1988
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21462 NORGES LA VILLE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21463 NORMIER M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
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21464 NUITS SAINT GEORGES B
3

INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 29/06 au 01/07/1993 26/10/1993 03/12/1993
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21466 OIGNY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21467 OISILLY D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21469 ORGEUX D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21472 ORVILLE D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21473 OUGES D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/11/2014 27/03/2015 31/03/2015

21474 PAGNY LA VILLE B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 03/12/2001 19/12/2001

21475 PAGNY LE CHATEAU B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21476 PAINBLANC B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13/06/1999 29/11/1999 04/12/1999

21479 PELLEREY D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21480 PERNAND VERGELESSES B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21481 PERRIGNY LES DIJON D
4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 26 au 27/05/1992 16/10/1992 17/10/1992
INONDATIONS - 19/09/2002 17/12/2002 08/01/2003
INONDATIONS - 12/06/2003 03/10/2003 19/10/2003

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21482 PERRIGNY SUR L'OGNON D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21483 PICHANGES D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 05 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS - 04 au 06/05/2013 (remontée de nappe) 08/07/2013 11/07/2013

21485 PLOMBIERES LES DIJON D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 11 au 13/11/1996 11/02/1997 23/02/1997
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21486 PLUVAULT D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
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21487 PLUVET D
2

INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21489 POISEUL LA GRANGE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21490 POISEUL LA VILLE ET LAPERRIERE M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21491 POISEUL LES SAULX D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21493 PONCEY LES ATHEE D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21494 PONCEY SUR L'IGNON D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21495 PONT D 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21496 PONTAILLER SUR SAONE D
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

30/04/2002 05/05/2002
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21497 PONT ET MASSENE M 1 INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998

21498 POSANGES M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21499 POTHIERES M 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21500 POUILLENAY M
3

INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 29/07/2013 02/08/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21501 POUILLY EN AUXOIS B
3

INONDATIONS - 28/05/1985 15/07/1985 27/07/1985
INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS - 17/06/1988 24/08/1988 14/09/1988

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21502 POUILLY SUR SAONE B 4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS et COULEES DE BOUES - 07/06/2012 18/10/2012 21/10/2012
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 19 AU 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

21503 POUILLY SUR VINGEANNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

INONDATIONS – 01 au 02/01/2002 
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21504 PRALON D 2
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21505 PRECY SOUS THIL M 2
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016

21506 PREMEAUX PRISSEY B
1 INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21508 PRENOIS D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 29/06 au 01/07/1993 26/10/1993 03/12/1993

21512 PULIGNY MONTRACHET B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 30/06 au 01/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 28/06/1988 19/10/1988 03/11/1988

21513 QUEMIGNY POISOT B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21514 QUEMIGNY SUR SEINE M 3
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

21515 QUETIGNY D
4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 22/06/1991 06/11/1992 18/11/1992
INONDATIONS - 07 au 08/07/1991 06/11/1992 18/11/1992
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 27/03/2015 31/03/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21516 QUINCEROT M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
21517 QUINCEY B 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21518 QUINCY LE VICOMTE M 3
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 06 au 15/03/1999 21/07/1999 24/08/1999
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21519 RECEY SUR OURCE M 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21522 RENEVE D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 10/07/1989 05/12/1989 13/12/1989

21524 RIEL LES EAUX M 1 INONDATIONS - 30/06/1987 02/08/1988 13/08/1988
21525 LA ROCHE-EN-BRENIL M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016

21527 LA ROCHEPOT B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16/06/1988 24/08/1988 14/09/1988

21528 LA ROCHE VANNEAU M
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
21529 ROILLY M 1 INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
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21532 ROUVRES EN PLAINE D
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
1 INONDATIONS - 07/08/2008 suite à orage de grêle 05/12/2008 10/12/2008

21533 ROUVRES SOUS MEILLY B 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21534 RUFFEY LES BEAUNE B 4

INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

21535 RUFFEY LES ECHIREY D
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21537 SAFFRES M 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21540 SAINT APOLLINAIRE D
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 27/06/1999 29/11/1999 04/12/1999
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 31/01/2014 02/02/2014

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21541 SAINT AUBIN B 1 INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

21542 SAINT BERNARD B
1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 28/06/2016 20/07/2016
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21544 SAINTE COLOMBE M 4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21545 SAINTE COLOMBE SUR SEINE M 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 16/06/2006 14/07/2006

21547 SAINT EUPHRONE M
4

INONDATIONS - 11/06/1988 24/08/1988 14/09/1988
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 24/06/2016 26/10/2016 07/12/2016

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 05/05/2006 14/05/2006
21551 SAINT GERMAIN SOURCE SEINE M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21553 SAINT JEAN DE BOEUF D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21554 SAINT JEAN DE LOSNE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
21555 SAINT JULIEN D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21556 SAINT LEGER TRIEY D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
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21557 SAINT MARC SUR SEINE M 2
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 13/06/1999 28/01/2000 11/02/2000

21558 SAINTE MARIE LA BLANCHE B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21559 SAINTE MARIE SUR OUCHE D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 14 au 15/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21560 SAINT MARTIN DE LA MER B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21562 SAINT MAURICE SUR VINGEANNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21563 SAINT MESMIN M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21564 SAINT NICOLAS LES CITEAUX B
2

INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21565 SAINT PHILIBERT B
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21566 SAINT PIERRE EN VAUX B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21567 SAINT PRIX LES ARNAY B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987

21568 SAINT REMY M
3

INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 14 au 15/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

21569 SAINT ROMAIN B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16/06/1988 24/08/1988 14/09/1988

21570 SAINTE SABINE B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21571 SAINT SAUVEUR D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21572 SAINT SEINE EN BACHE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21573 SAINT SEINE L'ABBAYE D
1 INONDATIONS - 04/06/2000 19/12/2000 29/12/2000
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21574 SAINT SEINE SUR VINGEANNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
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21575 SAINT SYMPHORIEN SUR SAONE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
21576 SAINT THIBAULT M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21577 SAINT USAGE B 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21578 SAINT VICTOR SUR OUCHE D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21579 SALIVES D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21580 SALMAISE M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21581 SAMEREY B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21582 SANTENAY B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 28/06/1988 19/10/1988 03/11/1988

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21583 SANTOSSE B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS  - 14/07/2009 11/02/2010 14/02/2010

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21584 SAULIEU M
1 INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/04 au 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012

21585 SAULON LA CHAPELLE B 3
INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/11/2014 27/03/2015 31/03/2015

21587 SAULX LE DUC D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21588 SAUSSEY B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21590 SAVIGNY LES BEAUNE B 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21591 SAVIGNY LE SEC D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 04 au 05/05/2013 (remontée de nappe) 08/07/2013 11/07/2013

21592 SAVIGNY SOUS MALAIN D 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 07/08/2008 13/08/2008
21594 SAVOISY M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 19/06/2013 10/09/2013 13/09/2013
21596 SAVOUGES B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21597 SEGROIS B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21598 SEIGNY M 2
INONDATIONS - 17 au 19/05/1985 15/07/1985 27/07/1985
INONDATIONS - 13 au 15/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
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21599 SELONGEY D 3
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 14/06/2003 03/10/2003 19/10/2003
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21600 SEMAREY B 1 INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990
21601 SEMEZANGES B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21603 SEMUR EN AUXOIS M
2

INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21604 SENAILLY M 2
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21605 SENNECEY LES DIJON D
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21607 SEURRE B
4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 19 AU 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21609 SOIRANS D 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/11/2014 29/12/2014 06/01/2015

21610 SOISSONS SUR NACEY D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21611 SOMBERNON D
1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21612 SOUHEY M 2
INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21613 SOUSSEY SUR BRIONNE M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

21614 SPOY D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 11 au 13/11/1996 11/02/1997 23/02/1997

21615 SUSSEY B
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 09 au 10/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS  - 12/06/2007 22/11/2007 25/11/2007

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
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21617 TALANT D
4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 21/09/1984
INONDATIONS - 12/06/2003 03/10/2003 19/10/2003
INONDATIONS - 23/07/2004 11/01/2005 15/01/2005
INONDATIONS  - orage du  07/06/2007 22/11/2007 25/11/2007

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21618 TALMAY D
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006
21619 TANAY D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21620 TARSUL D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21622 TART LE BAS D
2

INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 20/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21623 TART LE HAUT D 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21624 TELLECEY D
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21625 TERNANT B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21627 THENISSEY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21628 THOIRES M 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21629 THOISY LA BERCHERE M 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21630 THOISY LE DESERT M 2
INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 05/11/2014 17/02/2015 19/02/2015

21631 THOMIREY B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21632 THOREY EN PLAINE D
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 05/05/2006 14/05/2006

2
INONDATIONS - 07/08/2008 suite à orage de grêle 05/12/2008 10/12/2008
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21633 THOREY SOUS CHARNY M
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21634 THOREY SUR OUCHE B 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

29/11/1999 04/12/1999
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21636 THURY B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 25/11/2013 27/11/2013

INONDATIONS - 13/06/1999  
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21637 TICHEY B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21638 TIL CHATEL D 2
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 05 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21639 TILLENAY D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21640 TORCY ET POULIGNY M 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
21641 TOUILLON M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21642 TOUTRY M 2
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21643 TRECLUN D 5

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21644 TROCHERES D 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21645 TROUHANS B 5

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 31/12/1993 au 17/01/1994 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21647 TRUGNY B
3

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 20 au 22/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

21648 TURCEY D 5

INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS  - orage du  07/06/2007 22/11/2007 25/11/2007
INONDATIONS  - orage du 29/07/2007 18/04/2008 23/04/2008
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 22/04/2016 28/06/2016 20/07/2016

21649 UNCEY LE FRANC M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21650 URCY B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
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21656 VARANGES D
2

INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

21657 VAROIS ET CHAIGNOT D
2

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 03/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005
21658 VAUCHIGNON B 1 INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

21659 VAUX SAULES D 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 04/06/2000 25/10/2000 15/11/2000

21660 VEILLY B 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13/06/1999 29/11/1999 04/12/1999

21661 VELARS SUR OUCHE D 5

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 29/06 au 01/07/1993 26/10/1993 03/12/1993
INONDATIONS - 14 au 18/10/1993 12/04/1994 29/04/1994
INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

21662 VELOGNY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21663 VENAREY LES LAUMES M
3

INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 14 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21665 VERNOIS LES VESVRES D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS  - orage du 30/05/2008 11/09/2008 16/09/2008
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21666 VERNOT D 2
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS - 04 au 05/05/2013 (remontée de nappe) 08/07/2013 11/07/2013

21667 VERONNES D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21669 VERREY SOUS DREE D 1 INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21670 VERREY SOUS SALMAISE M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

21672 VESVRES M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21673 VEUVEY SUR OUCHE B 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 12 au 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
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21674 VEUXHAULLES SUR AUBE M 2
INONDATIONS - 07/08/2004 11/01/2005 15/01/2005
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 04 au 06/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21677 VIC DES PRES B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21678 VIC SOUS THIL M 1
INONDATIONS - 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 28 au 31/05/2016 15/06/2016 16/06/2016

21679 VIELMOULIN D 2
INONDATIONS - 13 au 18/05/1988 02/08/1988 13/08/1988
INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990

21680 VIELVERGE D
4

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983
INONDATIONS - 18 au 19/12/1989 16/03/1990 23/03/1990
INONDATIONS - 13/11/2000 03/04/2001 22/04/2001

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006
21682 VIEVIGNE D 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21683 VIEVY B
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 05/05/2006 14/05/2006
21685 VILLAINES EN DUESMOIS M 1 INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998

21686 VILLAINES LES PREVOTES M 4

INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS - 12/09/2000 19/12/2000 29/12/2000
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 02 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 09/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

21687 VILLARGOIX M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21689 VILLARS ET VILLENOTTE M 3
INONDATIONS - 16 au 17/06/1986 17/10/1986 20/11/1986
INONDATIONS – 13/05/2009 16/10/2009 21/10/2009
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 07/06/2016 16/09/2016 20/10/2016

21690 VILLEBERNY M 2
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 23/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

21691 VILLEBICHOT B
1 INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21692 VILLECOMTE D 1 INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013
21694 VILLEFERRY M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
21696 VILLENEUVE SOUS CHARIGNY M 1 INONDATIONS – 06/07/2001 23/01/2002 09/02/2002
21698 VILLERS LA FAYE B 1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004
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21699 VILLERS LES POTS D
2

INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006
21700 VILLERS-PATRAS M 1 INONDATIONS  - 11/06/2007 22/11/2007 25/11/2007

21701 VILLERS ROTIN D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21703 VILLIERS EN MORVAN B 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21704 VILLIERS LE DUC M 2
INONDATIONS - 25 au 28/04/1998 10/08/1998 22/08/1998
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 05/05/2013 08/07/2013 11/07/2013

21705 VILLOTTE SAINT SEINE D 3
INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS  - orage du  07/06/2007 22/11/2007 25/11/2007
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 22/04/2016 28/06/2016 20/07/2016

21707 VILLY EN AUXOIS M 1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984

21708 VILLY LE MOUTIER B

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

3
INONDATIONS et COULEES DE BOUES - 07/06/2012 18/10/2012 21/10/2012
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 06/11/2014 29/12/2014 06/01/2015
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE – 13/05/2016 20/12/2016 27/01/2017

21709 VISERNY M 2
INONDATIONS ET COULEES DE BOUE - 03 au 04/05/2013 08/07/2013 11/07/2013
Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

21710 VITTEAUX M 4

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 08/06/1994 08/09/1994 25/09/1994
INONDATIONS - 13 au 14/03/2001 27/04/2001 28/04/2001
INONDATIONS  - 09 au 10/08/2009 11/02/2010 14/02/2010

21713 VONGES D 2
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 16 au 30/05/1983 21/06/1983 24/06/1983

21714 VOSNE ROMANEE B
3

INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
INONDATIONS - 22 au 23/06/1993 28/09/1993 10/10/1993
INONDATIONS - 29/06 au 01/07/1993 26/10/1993 03/12/1993

1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

21716 VOUGEOT B
1 INONDATIONS - 11/07/1984 suite à orage de grêle 21/09/1984 18/10/1984
1 Retrait/gonflement argiles - Sécheresse 01/07 au 30/09/2003 06/02/2006 14/02/2006

21715 VOUDENAY B 3
INONDATIONS - 08 au 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983
INONDATIONS - 07/07/1987 27/09/1987 09/10/1987
INONDATIONS - 24/05/1990 31/08/1990 16/09/1990

540 communes 135 événements 101 arrêtés
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Ministère de la transition Ecologique et Solidaire Page 1

Descriptif des risques
Edité le 05/03/2018 à 11h43

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Coordonnées GPS:
latitude = 47.33365
longitude = 5.05277

Informations sur la commune

Nom : DIJON

Code Postal : 21000

Département : COTE-D'OR

Région : Bourgogne

Code INSEE : 21231

Commune dotée d'un DICRIM : Oui, publié le 01/01/2009

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 6 (détails en annexe)

Population à la date du 28/06/2016 : 151212

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Inondation Retrait-gonflements des sols

Aléa faible

Séismes

1 - TRES FAIBLE

Installations industrielles Sites et sols industriels

Sites inventaire BASIAS
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INONDATIONS

L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors de l’eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d’eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Oui

Cette carte (Territoires à Risques importants d’Inondations – TRI) représente des zones pouvant être inondées. Ces
zones sont déterminées soit en fonction d’un historique d’inondation passées soit en fonction de calculs. Trois périodes
de temps sont ainsi retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d’une
inondation et sa force.

?

Source: BRGM

Nom du TRI Aléa Cours d'eau
Arrêté du préfet
coordonnateur

de bassin

Arrête
stratégie locale

Arrêté préfet /
parties prenantes

Arrêté
d'approbation de
la partie locale

Arrêté TRI
national

TRI du
Dijonnais

Inondation -
Par une crue à
débordement
lent de cours

d’eau

La Norges,
La Tille,
L'Ouche

2012-12-12
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

1 évènement historiques d'inondations sont identifiés sur la commune de DIJON

05/07/1987 - 06/07/1987
Ruissellement rural,Ruissellement
urbain,Ecoulement sur route,Lave
torrentielle, coulée de boue, lahar

inconnu inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels(€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

PPR
multirisque

DIJON
21/06/2010 07/12/2015
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Type d'exposition de la localisation : Aléa faible

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d’avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l’apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM-MEDDE

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

PPR
multirisque

DIJON
21/06/2010 07/12/2015
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l’homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d’un affaissement ou
d’un effondrement, de chutes de pierres, d’éboulements, ou d’un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

PPR
multirisque

DIJON
21/06/2010 07/12/2015
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou occasionné par l’homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

PPR
multirisque

DIJON
21/06/2010 07/12/2015
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d’énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 1 - TRES FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d’une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différentes sites qui accueillent ou ont accueillis dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Afin de conserver la mémoire de ces activités, différentes bases de données ont été créées

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UN SITE POLLUÉ OU POTENTIELLEMENT POLLUÉ ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif. Le rayon de 500 m a été déterminé en fonction de la pertinence de diffusion de cette
information.

?

Source: MEDDE

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UN ANCIEN SITE INDUSTRIEL ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales, .... Le rayon de 500 m a été déterminé en fonction de la pertinence de
diffusion de cette information.

?

Source: MEDDE
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l’environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par
un de l’état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 16

Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 21

Les installations industrielles ayant des effets sur l’environnement sont réglementées sous l’appellation Installation
Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE). L’exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l’Etat. La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l’obligation de diffusion.

?

Source: BRGM
Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 44

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l’air, l’eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de
la pertinence de diffusion de cette information.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

RAFFINERIE
DU MIDI

Effet thermique,
Effet de

surpression
21/06/2010
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d’autres ouvrages de transport, d’entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Non
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non

Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 6

Inondations et coulées de boue : 5

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

21PREF19840088 11/07/1984 11/07/1984 21/09/1984 18/10/1984

21PREF20010016 14/03/2001 16/03/2001 27/04/2001 28/04/2001

21PREF20090002 10/06/2008 10/06/2008 09/02/2009 13/02/2009

21PREF20090005 12/08/2008 12/08/2008 18/05/2009 21/05/2009

21PREF20130185 03/05/2013 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

21PREF20050693 01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
    - sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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VOTRE AGENCE NEXITY DIJON GRANGIER
13 RUE DU CHATEAU
BP 35374
21053 DIJON CEDEX
03.80.44.92.60

28/34 AV.ARISTIDE BRIAND 

28-34 AVENUE ARISTIDE 
BRIAND
21000 DIJON

Carnet d’entretien
NEXITY LAMY Société par actions simplifiée au capital de 219388000,00 euros - Siège Social : 19 RUE DE VIENNE TSA 
10034 75801 PARIS CEDEX 08  - SIREN 487530099 RCS 487530099
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GESTION DU SYNDICAT

Nom de l’ensemble immobilier : 28/34 AV.ARISTIDE BRIAND
Destination de l’immeuble :

Lots principaux : 6
Lots Annexes : 0
Nombre de bâtiment(s) : 1

Adresses de l’immeuble : Principale : 28-34 AVENUE ARISTIDE BRIAND 21000 DIJON
Secondaire : 28 AVENUE ARISTIDE BRIAND 21000 DIJON

L’immeuble en copropriété est-il 
compris dans le périmètre d’une 
association : syndicale, AFUL ou 
d’une union des syndicats :

Oui 
Non þ

Date permis de construire :  Année de construction : Date achèvement des travaux : 31/08/1947 Date certificat conformité :

Surface totale construction :  mð S.H.O.B :  mð S.H.O.N :  mð I.G.H  E.R.P 

Principaux équipements et prestations

 Ascenseur

 Interphone

 Société de nettoyage

 Antenne collective

 Monte-charge

 Société de 

gardiennage

 Climatisation

 Platine de rue

 Surpresseur

 Détection incendie

 Piscine

 Télésurveillance

 Digicode

 Pompe de relevage, 

surpresseur

 Tennis

 Espaces verts

 Porte/Portail automatique

 Traitement des eaux

 Groupe électrogène

 Salarié

 V.M.C

Chauffage  Collectif


Individuel

Energie  Electrique

 Fuel

 Gaz

 Air pulsé

 Chauffage urbain

 Charbon

Eau chaude  Individuelle

 Collective

 Compteurs

Eau froide þ Collective

 Individuelle

 Compteurs

Autres équipements 

Loge  Horaires semaine : Horaires samedi : Téléphone :

Personnel Immeuble ( Gardien concierge  Employé immeuble)

DESCRIPTIF IMMEUBLE
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GESTION DU SYNDICAT

Règlement de copropriété

Date de publication : 04/12/1956 Notaire rédacteur : ALHERITIERE XAVIER
Modificatifs :

Syndic en exercice

Société : Nexity Dijon Grangier
Statut / Capital : SAS 219 388 000,00 €
Adresse : 13 RUE DU CHATEAU
BP 35374
21053 DIJON CEDEX
Gestionnaire : Julie CARTIER
Assistant(e) : Elsa NEIVA
Comptable : Francois RANTE

Téléphone : 03.80.44.92.60
Télécopie : 03.80.30.98.41
E. mail : dijon-grangier@nexity.fr

Garantie financière

Société : Compagnie Européenne de Garanties et Cautions SOCAMAB

Montant de la garantie : 520 000 000,00 €

Téléphone :

Spécificités

þSyndicat principal / syndicat secondaire Date de création : Nb de syndicat secondaire : 
Adresse du syndicat principal :

SYNDICAT DE COPROPRIÉTÉ
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GESTION DU SYNDICAT

Gestion administrative
Date de la dernière A.G : 01/06/2017 Début du mandat du syndic : 01/07/2015
Date prévisionnelle de la prochaine A.G : Durée du mandat de syndic : 3 an(s) 0 Mois 1 jour(s)
Montant des honoraires de base : 1584,46 €

_____________________________________________________________________________________________________

Gestion comptable
Exercice comptable du : 01/01/2017 au : 31/12/2017Dernier exercice réparti : 31/12/2016
Périodicité appel de charges : Trimestrielle
Montants des deux derniers budgets validés : Budget 2018 : 5 355,00 €

Budget 2017 : 5 297,00 €

_____________________________________________________________________________________________________

Gestion des avances
Avance de trésorerie : Avances travaux article 18 al 6 :
Copropriétaires emprunts : Autres avances :

_____________________________________________________________________________________________________

Gestion des Fonds Travaux ALUR
Fonds Travaux ALUR : 66,92 € appelés sur 267,75 €

_____________________________________________________________________________________________________

Modalités de gestion financière

Banque N° Compte Libellé du compte IBAN - BIC

BANQUE PALATINE 5122116912 SDC 28/34 AVENUE ARISTIDE BR
FR76 4097 8000 8512 8061 7003 403 -

BSPFFRPPXXX

BANQUE PALATINE 5011300985 SDC 28 34 AV ARISTIDE BR TX
FR76 4097 8000 8550 4426 4900 160 -

BSPFFRPPXXX

_____________________________________________________________________________________________________________________

Compte bancaire séparé þ Oui  Non
Montant des marchés de fourniture et des contrats à partir duquel la consultation du conseil syndical est rendue obligatoire : 400,00 € HT
Montant des marchés de fourniture et des contrats à partir duquel la mise en concurrence est rendue obligatoire : 400,00 € HT

Page 246



ASSURANCE DU SYNDICAT

Assurances multirisques

Compagnie Numéro de police Date de fin de 
garantie

Courtier en assurance

ALLIANZ MRI/207 NEXITY SOLUTIONS ASSURANCES

Assurance Dommage Ouvrage (construction)

Compagnie Numéro de police Date de fin de 
garantie

Courtier en assurance

Assurance Dommage Ouvrage (travaux)

Compagnie Numéro de police Date de fin de 
garantie

Courtier en assurance

Historique des déclarations de sinistres en D.O

Date déclaration Objet Date de réception des travaux
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ENTRETIEN COURANT

N = normal C = complet LM = location maintenance P1 P2 P3

Contrat d’entretien et de maintenance des équipements communs

Fournisseurs Nature contrat Réf contrat Echéance
 SUEZ LYONNAISE DES EAUX Eau (distibution, entretien) 98-1802013929
 ENGIE LILLE - GDF SUEZ Electricité (distribution) 300 000 744 750
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ENTRETIEN COURANT

Autres intervenants

Corps d’état Fournisseurs Coordonnées Téléphone Télécopie Mail
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TRAVAUX

Travaux votés et réalisés

Nature Fournisseurs Date AG Date
réception

Montant total

ENROBE TROTTOIR VILLE DE DIJON 03/06/2014 08/04/2015 900,84
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TRAVAUX

Historique des travaux importants décidés par l’assemblée générale

Nature des travaux Fournisseurs Date 
réalisation

Co�t Assurance DO Subvention
prévue

Subventi
on
obtenue
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TRAVAUX

Liste des travaux préconisés au DTG

Nature des travaux Echéance Montant total prévisionnel TTC

Échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par l’assemblée générale

Nature des travaux Entreprise Montant total prévisionnel TTC
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ANNEXES

Conseil syndical

Nom Adresse Qualité
M. BAUDENET D'ANNOUX JEROME 19 RUE CAZOTTE 21000 DIJON Membre
M. BONINO ROGER 18 RUE DE RUFFEY 21490 BELLEFOND Membre
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ANNEXES

Diagnostics réglementaires

AMIANTE L’immeuble est-il soumis à la réglementation 
sur l’amiante þ Oui  Non

PLOMB L’immeuble est-il soumis à la réglementation 
sur le plomb  Oui þ Non

Des recherches ont-elles été menées en vue 
de déterminer la présence d’amiante þ Oui  Non

Si oui : une recherche a-elle été effectuée sur
les parties communes  Oui þ Non

Les recherches effectuées ont-elles conclu à 
l’absence d’amiante þ Oui  Non

Existe-t-il des mesures d’urgence (DDASS, 
Préfecture ")  Oui þ Non

Un diagnostic technique Amiante (DTA) 
portant sur les points visés par les 
dispositions du décret n° 2002-839 du 3 Mai 
2002 et de l’arrêté du 22/08/2002 a-t-il été 
effectué

þ Oui  Non
TERMITES Textes applicables (Article 3 de la loi n° 99-471 du 08/06/1999

Décret n° 2000-613 du 03/07/2000 – Arrêtés locaux.)

Situation Immeuble : Concerné Rapport joint Non concerné

AUTRES RISQUES SANITAIRES Légionnella, Radon, 
Mérule, etc  Oui þ Non

DIAGNOSTIC 
TECHNIQUE 
GLOBAL :

L’immeuble est-il soumis au DTG " Oui þNon

Si oui, un diagnostic a-t-il été effectué " Oui þNon

Copropriété en difficulté

Existe-t-il une procédure en cours visant à 
placer le syndicat sous le régime de 
l’administration provisoire prévue par les articles
29-1 et suivants de la loi n°65-557 du 10 juillet 
1965

 Oui þ Non

Procédures et mesures administratives

Arrêtés d’insalubrité prévus articles L.1331-24, L.1331-26, L.1331-
26-1, L.1334-2 ou L.1334-16 du code de la santé publique

 Oui þ Non

Arrêtés de péril aux articles L.511-2 ou L.511-3 du code de la 
construction ou de l’habitation

 Oui þ Non

Arrêtés sur les équipements communs aux articles L.129-1 ou L.129-
3 ou L.129-4-1 du code de la construction ou de l’habitation  Oui þ Non

Mandat ad hoc tel que prévu à l’article 29-1-A de la loi n°65-557 du 
10 juillet 1965  Oui þ Non

Ordonnance de carence telle que prévue à l’article L.615-6 du code 
de la construction et de l’habitation  Oui þ Non

Inscription à l’inventaire de classement comme monument historique  Oui þ Non

Injonction pour le ravalement de façades tel que prévu à l’article 
L.132-1 du code de la construction et de l’habitation

 Oui þ Non

Plan de sauvegarde (OPAH)  Oui þ Non
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ANNEXES

Diagnostics

Type Date de réalisation Résultat Commentaire Fournisseur
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ANNEXES

Sinistres Multirisques

Date de déclaration Type sinistre Objet Statut
09/08/2016 inc INCENDIE PROVENANT DE L'APPARTEMENT 

BAUDENET D'ANNOUX
Clôture
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ANNEXES

Procédures

Date d’assignation Nature Commentaire
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ANNEXES

Renseignements divers : travaux non encore votés
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ANNEXES

Renseignements divers : autres renseignements
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Les soussignés déclarent avoir pris connaissance de l'ensemble des annexes qui précède.

- CNI PROMETTANT

- CNI BENEFICIAIRE

- PROCURATION MME CHARMET

- PLAN CADASTRAL

- DIAG

- ESRIS

- DOSSIER ERNMT DIJON

- LISTE CATASTROPHES NATURELLES

- BASOL

- BASIAS

- ICPE

- GEORISQUES

- PRE ETAT DATE

- RCP

- PV 2017

- PV 2016

- PV 2015

- CARNET D'ENTRETIEN

- MAIL SYNDIC
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